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PREAMBULE 
 
 
 
 

Le présent dossier est une ébauche de la ligne directrice à suivre pour développer le tourisme 
au Saint-Esprit. Cela dit, au fil du temps, il est possible que d’éventuels nouveaux éléments puissent 

venir l’enrichir, et permettre d’aller plus loin dans le sujet abordé. 
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INTRODUCTION 

La ville du Saint-Esprit a un patrimoine architectural et historique significatif. Dans l’optique 

de faire connaître et de valoriser ce patrimoine, il existe déjà un projet de visite à pied de la ville, 
incluant notamment la découverte de la Martinique depuis le ciel, au départ du Saint-Esprit, grâce à 
un petit dirigeable. La mise en œuvre de ce projet passe notamment par une harmonisation 
esthétique des trottoirs et de l’éclairage de la commune. Cette harmonisation, indispensable à une 
mise en valeur du patrimoine architectural, explique que le développement du projet de visite à pied 
de la commune prenne du temps, et ne puisse être mise en œuvre immédiatement. 

 

Cependant, la réalisation de ce projet s’avère incontournable, car son objectif est d’être la 

locomotive du développement du tourisme au Saint-Esprit. En effet, ce projet a été formaté pour 
répondre aux besoins d’une clientèle issue du tourisme de croisière, sur une plage horaire, qui va, sur 
une journée, de 8h30 à 16h30. A partir du moment que ce produit peut toucher cette clientèle de 
croisière, donc une clientèle très volatile, en plein développement en Martinique, elle peut aussi 
correspondre aux autres segments du marché, c’est-à-dire, les touristes de séjour, et la population 
locale. C’est tout ce ciblage de clientèles potentielles qui explique que le projet de visite à pied des 
monuments du Saint-Esprit ,et de découverte de la Martinique en dirigeable au départ du Saint- 
Esprit, est censé être la locomotive du développement du tourisme dans cette commune. Toutefois, 
se limiter à ce seul projet aurait un caractère limitatif, et il est nécessaire d’avoir une vraie réflexion 
sur le développement du tourisme au Saint-Esprit. C’est en ce sens que le présent dossier est une 
première pierre de cette réflexion, et de ce qu’il conviendrait de faire pour transformer le Saint- 
Esprit en une vraie commune touristique. 

 

 
1 UN AUDIT DE L’EXISTANT EN MATIERES D’ACTIVITES TOURISTIQUES, OU A 

ORIENTATION TOURISTIQUE. 

Au Saint-Esprit, il existe déjà certaines associations, ou sociétés commerciales, ayant une 
activité touristique, ou à orientation potentiellement touristique. 

 

Ainsi, on peut par exemple, de l’activité commerciale de Mme Aurélie ARNAUD, « Tradition 
Elles ». Aurélie ARNAUD est styliste-modéliste, et elle commercialise ses créations grâce à son 
magasin, « Tradition Elles ». Lesdites créations sont notamment inspirées des vêtements 
traditionnels martiniquais. 

 

Il existe aussi l’association A.S.P., dont le Responsable est Victor CRUSOË. Cette association a 
comme activité de faire découvrir la beauté de la campagne spiritaine, à travers des randonnées en 
V.T.T. 

 

Il s’agit juste de deux exemples d’association et/ou de commerçant ayant une activité 

touristique, ou à orientation touristique. Mais ce descriptif n’est nullement exhaustif. Donc, l’une des 

premières actions à mener par la municipalité serait de recenser toutes les associations et activités 
commerciales qui ciblent les touristes, ou qui proposent des prestations qui pourraient, au passage, 
s’adresser aux touristes. Je ne prétends pas connaître tous les services municipaux. Mais très 

probablement que le service le plus à même de mettre en œuvre cette démarche serait le service de 

Développement Economique. 
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1-1 Comment concrétiser cette démarche ? 
 

L’ensemble des associations et activités commerciales existant sur le territoire de la commune 
donné devra être répertorié. Pour ce qui est des associations, elles sont enregistrées à la Préfecture. 
Quant aux activités commerciales, elles sont inscrites au Registre du Commerce. Plus précisément,  
on peut raisonnablement considérer que la majorité des associations et commerçants du Saint-Esprit 
sont connus de la municipalité. Ce point de vue s’explique notamment par l’existence de certaines 

manifestations comme le « Défi des Planteurs ». En effet, l’organisation d’un tel événement se fait en 

partenariat avec les exploitants agricoles de la commune, c’est-à-dire des professionnels ayant une 
activité portant sur les produits du terroir, donc, à orientation potentiellement touristique. Il y a déjà 
là un premier listing qui peut être exploité. Cette manifestation se fait, sauf erreur, sous l’égide du 
service des Sports et de la Culture de la municipalité. Dans l’hypothèse où l’ensemble des exploitants 

agricoles de la commune ne participerait pas au « Défi des Planteurs », il est toujours possible de se 
rapprocher de la Chambre d’Agriculture pour avoir un listing exhaustif en la matière. 

 

Ensuite, chaque année, comme dans beaucoup de communes, une présentation grand public 
des associations sportives et culturelles de la ville du Saint-Esprit est organisée sur le stade Pavilla. 
Probablement qu’une association comme A.S.P. doit y participer. Là encore, sauf erreur de ma part, il 
me semble que cette manifestation est organisée par le service des Sports et de la Culture. 

 

Il existe aussi une autre source d’information à exploiter comme les associations de 
socioprofessionnels. Ainsi, la section locale des Gîtes de France peut éventuellement fournir des 
éléments importants. Auprès d’un tel organisme, on peut connaître les adhérents spiritains actuels 
au Gîtes de France, mais également les adhérents passés. En effet, sur ce dernier point, il pourrait 
s’agir de relancer certaines activités, comme par exemple, l’hôtel -restaurant « Chez Delan ». Cet 
hôtel-restaurant, situé à la rue Schoelcher, était un adhérent des Gîtes de France, et est aujourd’hui 

fermé. Il y a là une opportunité d’affaires à saisir. 
 

Enfin, une énième source d’information qui peut être utilisée est le bouche à oreille, ou la 

connaissance que tout un chacun peut avoir de ce qui existe comme activité touristique, ou 
potentiellement à orientation touristique. C’est en ce sens que, pour établir un répertoire correct 
desdites activités, le service de Développement Economique pourrait s’appuyer sur l’Office de la 

Culture, du Patrimoine, et du Tourisme. Il s’agirait de soumettre le listing établi aux membres de 
l’Office, et de leur poser la question s’ils connaitraient des associations, ou commerçants, ne figurant 
pas sur cette liste, et ayant une activité à caractère touristique. 

 

 
1-2 Mettre en place une politique dynamique de soutien et de valorisation des activités 

touristiques. 
 

A l’issue de cette démarche, raisonnablement, le maximum aurait été fait pour répertorier 
l’ensemble des activités touristiques existant au Saint-Esprit. Il s’agirait alors, pour le service de 

Développement Economique de passer à une seconde étape. Cette deuxième phase consisterait à 
demander à chacun(e) de ces associations et/ou commerçants de rédiger un dossier de présentation 
de leur activité. L’objectif de cette démarche est d’avoir des dossiers de promotion de ces activités, 

notamment qui pourraient être utilisés comme dossiers de presse, pour toute opération de 
communication ultérieure, et de veiller à ce que lesdites activités figurent dans le document du 
C.M.T., « Partez en vacances en Martinique ». 

 

Le répertoire de ces activités permettra d’établir une note de synthèse mettant l’accent sur ce 
qui existe déjà comme prestations touristiques, les lacunes potentielles, voire les gisements 
d’opportunités existant. Ce répertoire permettra aussi au service de Développement Economique, 
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suivant les secteurs d’activités concernés, de s’inscrire dans une démarche durable de soutien et de 
dynamisation desdites activités. Ainsi, ce caractère durable passe par l’identification de besoins 

spécifiques éventuels : 

- Besoins d’investissements matériels (ex : amélioration de l’outil de travail) et immatériels 
(ex : formation). 

 

- Recherche de subventions. 
 

- Recherche de financement bancaire ou de microcrédit. 
 

- Aide au recrutement en vue d’un développement de l’activité. 
 

- Renégociation des dettes fiscales et sociales auprès des organismes concernés. 
 

- Conseil en matière de Droit des Sociétés (ex : évolution des statuts de l’entreprise, mutation 

de la forme juridique). 
 

- Conseil en matière de Droit du Travail. 
 

Il s’agit juste là d’un échantillon des besoins pouvant exister. Et quand on s’imprègne de cette 

liste, on prend pleinement conscience que ceux qui exercent une activité commerciale au Saint-Esprit 
d’une part, et que ceux qui ont plus spécifiquement une activité touristique, d’autre part, sont 

souvent des entrepreneurs qui ont de petites structures. Et que leurs problématiques sont celles de 
tous les autres petits entrepreneurs de la Martinique. Parler d’activité touristique, c’est bien, mais 

avoir conscience que ceux qui ont une activité commerciale tout court, sont confrontés en 
permanence à toutes sortes de problématiques, qui les absorbent, et les empêchent parfois 
d’envisager de s’intéresser réellement au tourisme, c’est mieux. 

 

Donc, quand on a cette vision de la situation, on se rend compte de faire du tourisme au Saint- 
Esprit demande un vrai travail de fond, avec un acteur majeur qui doit clairement donner la direction 
à suivre. Et cet acteur majeur, c’est la municipalité, et l’ensemble des moyens d’actions dont elle 

dispose. 

Tout ce répertoire des activités touristiques peut conduire aussi à certaines visites sur le terrain 
des associations et entreprises concernées. A terme, une fois que l’activité touristique sera 

structurée au Saint-Esprit, il s’agira de s’en servir comme locomotive pour relancer ou dynamiser 

l’ensemble du commerce de proximité de la commune. En effet, il s’agira, à plus long terme, de la 

seconde problématique à laquelle le service de Développement Economique devra s’attaquer, et 
qui fera l’objet d’un autre dossier. Mais je peux déjà en définir la ligne directrice de la réponse à 
cette seconde problématique : travailler l’identité, le caractère spécifique du commerce de proximité 

au Saint-Esprit, avec tout ce que cela comporte de convivialité, de liens étroits avec la population. Et 
la mise en œuvre de cette démarche passera probablement par la relance de l’A.C.A.S.E., 
l’Association des Commerçants et Artisans du Saint-Esprit. Mais comme je l’ai dit, cette question fera 

l’objet d’un autre dossier. 
 

Pour en revenir à la rédaction d'un dossier de présentation par les Responsables des structures 
concernées, ce travail peut sembler, au premier abord contraignant. Mais il s'agit de les convaincre 
qu'ils doivent le faire exactement comme ils le feraient pour convaincre leur banquier de leur 
accorder un prêt ou une facilité de caisse, ou un organisme comme la Région, de leur octroyer une 
subvention. 

 

D'où le fait que la rédaction de ce dossier fait bien partie de leur temps de travail de chefs 
d'entreprise, et non quelque chose qu'on leur demande de faire à côté, sur leur temps libre. Il s'agit, 
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avec ces dossier de les ACCOMPAGNER dans l'optimisation et le développement de leur activité.  
C'est la raison pour laquelle, concernant la rédaction du dossier en lui-même, l'important est de les 
convaincre, pour que les dossiers soient bons, soient intéressants, d'y mettre du cœur, de l'émotion, 
de vouloir faire partager à tous l'intérêt et la passion qui les a conduits à créer leur activité. 

 

Ainsi, un bon dossier commencerait par le fait d'exposer ce qui a conduit chacun à créer son 
activité (événements de vie, concrétiser un rêve, etc...). Il s'agirait ensuite de présenter l'activité en 
elle-même. Personne n'est obligé de mettre des informations comme le chiffre d'affaires. Certains 
pourraient vivre la divulgation d'un tel élément comment étant très personnel. Mais nous sommes là 
pour parler affaires. Et s'ils le mettent tous, on aura une première estimation du poids économique 
du tourisme au Saint-Esprit. Les photos seraient les bienvenues pour rendre chaque dossier plus 
vivant. Parler de la croissance éventuelle de leur activité ou des difficultés qu'elles rencontrent, et 
lesquelles, sont des informations bienvenues. 

 

Enfin, le dossier finirait par la manière dont chacun voit les évolutions de son activité, le 
descriptif de projet de développement à venir. L'objectif de ce dernier point vise à recenser déjà ceux 
qu'il faudra accompagner dans les évolutions de leur activité, et qu'il faudra peut-être suivre pour 
l'obtention de subventions par exemple. 

 

 
2 QUEL OBJECTIF SE FIXER POUR FAIRE DU SAINT-ESPRIT UNE COMMUNE 

REELLEMENT TOURISTIQUE, ET COMMENT L’ATTEINDRE ? 

Tout le monde, en Martinique, parle de faire du tourisme. Et c’est vrai qu’il existe une certaine 

structuration en la matière. Ainsi, le document « Partez en vacances en Martinique » en est un bon 
exemple. Il est rédigé par le Comité Martiniquais du Tourisme, et vise à présenter les activités 
touristiques. Les activités pas simplement existant en Martinique, mais celles effectivement 
reconnues par le C.M.T. comme étant touristiques, et qui sont recommandées par ce dernier. 

 

Aujourd’hui, tout fonctionne par label. Un label, pour un peu qu’il soit sérieux, avalise l’activité 

sur laquelle il est apposé. Une activité labellisée est une activité synonyme de sérieux et de 
compétences. Comme dans beaucoup de secteurs, il existe aussi des labels dans le domaine 
touristique. Certains ciblent plus spécifiquement les communes et les villes. Ainsi, la récente réforme 
concernant la labellisation des villes supposées touristiques, a défini deux catégories : 

 

- Les communes touristiques. 
 

- Les stations de tourisme. 
 

Le premier label à obtenir est celui de commune touristique. Le document mis en annexe, définit 
notamment les critères auxquels une commune doit répondre pour décrocher ce label. Ainsi, il en 
ressort que pour être reconnu comme commune touristique, il faut : 

 

- Que la commune ait un office du tourisme classé. 
 

- Que cette commune organise des manifestations sportives, gastronomiques, culturelles, et 
artistiques. 

 

- Que son territoire comporte une proportion minimale d’hébergements touristiques divers 
(résidences meublées, hôtels, camping, chambres d’hôtes, villages de vacances, anneaux de 

plaisance, résidences secondaires). 
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Donc l’objectif que doit se fixer la municipalité du Saint-Esprit est de décrocher ce label 
« commune touristique ». Et c’est la volonté d’obtenir ce label qui donne tout son sens au travail de 

recensement d’activités touristiques existant déjà, mais aussi des opportunités d’affaires qui 

potentielles. Ainsi, le Saint-Esprit a récemment relancé son Office du Tourisme, avec un nouveau 
Président, Maurice INIMOD. 

 

 
2-1 Dans quelle démarche s’inscrire pour obtenir ce label ? 

 

Le Saint-Esprit est une commune qui organise des manifestations sportives, artistiques, et 
culturelles. Le calendrier de sa Médiathèque est riche en rencontres littéraires et en manifestations 
avec des écrivains de renom, et la possibilité de relancer au Saint-Esprit un festival comme celui des 
« Coulisses » est bien réelle. De plus, organiser régulièrement le festival « Les Coulisses » permettrait 
à  la  ville  Saint-Esprit d’être labellisée comme ville organisatrice d’un festival folklorique par le 

C.I.O.F.F. En la matière, je renvoie au dossier intitulé « Le renouveau du festival les Coulisses ». Donc, 
raisonnablement, le Saint-Esprit pourrait se fixer comme objectif de décrocher le label « commune 
touristique ». Et c’est probablement la question de l’hébergement qui sera la plus problématique. 

 

Et c’est en priorité à cette question que le service de Développement Economique devra 
s’attaquer. En ce sens, il faudrait répertorier ce qui existe déjà éventuellement en la matière. Il est 
fort probable que l’offre soit assez pauvre au Saint-Esprit. Se rapprocher soit du C.M.T., soit 
d’organismes comme les Gîtes de France, permettrait de connaitre ladite offre éventuelle. Une 
prestation d’hébergement existait déjà avec l’Accueil Paysan et l’hôtel-restaurant « Chez Delan ». 
L’Accueil Paysan et « Delan »ont cessé leurs activités respectives. Aller vers l’Accueil Paysan pour 

diagnostiquer les moyens éventuels dont il aurait besoin pour relancer son activité serait déjà un 
premier pas. 

Trouver un repreneur éventuel pour « Chez Delan », et qu’il soit à nouveau labellisé Gîte de 

France serait un second pas. Pour y arriver, il s’agirait de mettre en relation la famille Delan/Ste-Rose 
et des repreneurs éventuels, via certains réseaux de socioprofessionnels par exemple. Cela dit, sans 
vouloir m’immiscer dans des questions familiales qui ne me concernent pas, il me semble que la fille 
naturelle de M. DELAN, Mme MANSFIELD, a peut-être l’intention de relancer l’activité. Elle pourrait 

éventuellement être contactée par le service de Développement Economique en ce sens. En sachant 
qu’elle peut avoir dans le temps d’autres besoins, comme une formation ou un approfondissement 
de ses connaissances en matière de gestion d’entreprise, ou de pratiques des langues étrangères, ou 
dans n’importe quel autre domaine. Il s’agirait alors de l’accompagner dans une démarche de 

professionnalisation de son activité, qui irait au-delà de la simple pratique de la restauration. 
 

Mais le plus gros du travail serait auprès des exploitants agricoles spiritains. En effet, vu la 
configuration de la commune, qui se prête peu à la construction d’un hôtel au bourg, ou dans ses 

environs immédiats, la réponse aux besoins en matière d’hébergement passerait d’abord par 
l’existence d’une activité annexe de certains professionnels déjà établis au Saint-Esprit. Le Saint- 
Esprit ayant comme ambition de développer son image de commune du terroir, les exploitants 
agricoles répondent idéalement au type de professionnels recherchés, pouvant avoir comme activité 
secondaire une offre d’hébergement. 

 

En effet, l’intérêt pour les clients potentiels est ce qu’on pourrait appeler la vie à la ferme. Ils 
profiteraient certes de l’hébergement, mais aussi du fait de goûter aux produits du terroir, voire de 
participer peut-être un peu, ça et là, à certaines activités agricoles, juste pour découvrir. Maintenant, 
on pourrait craindre un caractère redondant en la matière, c’est-à-dire que plusieurs exploitants 
proposent les mêmes prestations. Ce risque est faible pour plusieurs raisons. Premièrement, la 
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configuration d’une exploitation agricole à une autre n’est pas la même, et la vision, les désirs que 
peuvent avoir les différents exploitants agricoles vont différer. En effet, certains pourraient vouloir 
construire des annexes, contigus à l’habitation principale. D’autres pourraient désirer des bungalows 
organisés autour de l’habitation principale. D’autres encore peuvent vouloir des bungalows 
disséminés sur toute leur propriété. Enfin, certains pourraient avoir envie de mettre un jacuzzi, 
d’autres, une piscine. D’autres encore, une piscine et un jacuzzi. Voici un exemple de ce à quoi 
pourrait ressembler une piscine installée dans une exploitation agricole, avec des bungalows. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Magazine « Arc en ciel », numéro de Juin-Juillet 2015 
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Avec ce modèle, on reste dans une certaine authenticité, en phase avec l’image qu’on peut 
avoir d’une exploitation agricole. Pour en revenir aux exploitants eux-mêmes, certains voudront 
peut-être s’affilier aux Gîtes de France, et d’autres rechercher un autre label éventuel, synonyme 
plus spécifiquement d’hébergement à la ferme. 

Donc, en finalité, croire qu’enrichir l’offre d’hébergement au Saint-Esprit en se tournant vers les 
exploitants agricoles, c’est prendre le risque que tous soient d’accord pour le faire d’une part, et que 
pour ceux qui iraient en ce sens, qu’il y aurait une certaine uniformité en matière de prestations 
proposées, ce serait totalement faux et illusoire. Et si éventuellement une telle situation devait se 
présenter, il s’agirait d’essayer d’harmoniser l’offre d’hébergement future en incitant l’un ou l’autre 
des exploitants agricoles concernés à différencier son projet. 

 

Maintenant, il est possible de proposer quelque chose d’originale, au Saint-Esprit, de 
l’hébergement qui ait une certaine image. Rappelons que l’objectif, en termes d’identité, de la 

commune, est de s’ancrer dans l’authenticité, et le tourisme vert. Il existe toutes sortes d’approches 

en la matière. Mais on peut s’arrêter à un cas précis, par exemple, la mutation qu’a connue l’atoll de 

Marlon Brando, à Tahiti. Originellement, l’acteur avait le soucis de préserver le caractère authentique 
de son atoll. Dans la continuité de cette approche, après son décès, certains promoteurs immobiliers, 
en partenariat avec les héritiers Brando, ont développé un projet d’éco-hôtel, dont voici des photos. 

 

Source : Tahiti.com 
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Source : www.secretsdevoyages.com 
 

Ce projet est en fait la création d’un complexe haut de gamme comprenant des bungalows, 
avec piscine privée, un spa, des restaurants, une grande piscine pour l’ensemble de l’hôtel, le tout en 
étant en pleine harmonie avec la nature. En résumé, le concept qui est proposé correspond un peu à 
ce qu’on pourrait appeler la vie de Robinson Crusoë, mais en version haut de gamme. Le retour à la 

nature, et le fait d’être en harmonie avec elle. 
 

Aujourd’hui, au niveau des particuliers, qu’il s’agisse de la Martinique, ou de la métropole, il est 
très en vogue d’avoir chez soi une cabane dans les arbres. Cette démarche rappelle à certains leur 
enfance, quand ils grimpaient aux arbres. Pour d’autres c’est la possibilité d’être en phase avec Dame 

Nature, et de se dépayser. Voici un échantillon en la matière. 

http://www.secretsdevoyages.com/
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Source : www.nidperche.com 
 

Source : www.cohebergement.com 
 

 
On constatera que les cabanes dans les arbres présentées sont très élaborées par rapport à ce à 

quoi on pourrait s’attendre. De ces deux concepts en vogue peut se dégager un projet hôtelier qui 
correspondrait au Saint-Esprit. Ainsi, il serait original pour un opérateur de l’hôtellerie d’acquérir un 

terrain sur les hauteurs du Saint-Esprit, et d’y créer un hôtel dans les arbres. De ce terrain, on aurait 
une vue, certes, sur le Saint-Esprit, mais probablement sur les Trois-Ilets, et la mer. L’idée pourrait 

faire sourire, voire rire, mais elle est très sérieuse, d’autant plus qu’il existe déjà des concepts de ce 
type dans le monde, dont voici une présentation non exhaustive. 

http://www.nidperche.com/
http://www.cohebergement.com/
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Le Daintree Ecolodge & Spa, en Australie 
 

Source : www.lacabaneenlair.com 
 

Source : www.lacabaneenlair.com 

http://www.lacabaneenlair.com/
http://www.lacabaneenlair.com/
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Le Treehouse Point, état de Washington, Etats-Unis. 
 

Source : www.luxuo.fr 
 

Source : www.luxuo.fr 

http://www.luxuo.fr/
http://www.luxuo.fr/
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Le Urban Treehouse, en Allemagne 
 

 

Source : treehousemap.com 
 

 
Le Château dans les arbres, Périgord, France. 

 

Source : treehousemap.com 
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Source : treehousemap.com 
 

 
Le spa dans les arbres du Jalousie Plantation, Sainte-Lucie. 

 

Source : www.ile.fr 
 

 
En regardant ces photos, on se rend compte que ce concept existe déjà ailleurs dans le 

monde, mais pas du tout aux Antilles françaises, du moins, à ma connaissance. Ces mêmes photos 
nous permettent également de voir que, contrairement aux idées reçues, on peut avoir une 
décoration extrêmement soignée en la matière. Le Saint-Esprit serait un lieu d’emplacement idéal 

pour un tel concept. D’un point de vue esthétique, pour l’extérieure des bungalows dans les arbres, 

on partirait sur une architecture créole. Pour la décoration intérieure, on peut même s’inspirer des 

lodges africains, qui ont su marier avec maestria, luxe, confort intérieur, et authenticité africaine. Il 
suffit de regarder les photos suivantes pour en être convaincu. 

http://www.ile.fr/
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Source : safaris-a-la-carte.com 
 
 
 
 
 

 

 

Source : www.abercrombiekent.co.uk 

http://www.abercrombiekent.co.uk/
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Source : safaris-a-la-carte.com 
 

 
Ainsi, en lieu et place d’une décoration africaine, on aurait une décoration moderne, d’un 

style épuré, dans un esprit zen, avec un clin d’œil, ça et là, à l’identité martiniquaise. En termes de 
style effectif des villas dans les arbres, il ne faudrait surtout pas qu’elles aient un aspect brut de 

décoffrage, mais au contraire qu’elles soient très soignées, extérieurement et intérieurement. Ainsi, 

elles seraient à la fois d’un style créole et moderne. Créole au niveau de la toiture, moderne au 

niveau des murs. L’aspect extérieur et intérieur des murs ressemblerait aux photos suivantes. Il s’agit 

de celles de l’hôtel Amanyara, aux îles Turk & Caicos. 
 

Source : www. Turkandcaicosreservations.com 

http://www/
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Source : www.luxuryhotelexperts.com 
 

Source : www.carrier.co.uk 
 

La construction comprendrait, pour une villa donnée, une alternance de murs plein, et de 
murs comportant des vitres et des persiennes, pour apprécier l’extérieur. Bien sûr, il sera possible 
pour chacun de préserver son intimité. Quant à l’intérieur des villas, il ressemblerait à la photo 

suivante. 

http://www.luxuryhotelexperts.com/
http://www.carrier.co.uk/
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Source : www.wanderluxe.co 
 

On pourrait créer une véritable ambiance romantique, tout en étant en harmonie avec la 
nature. Pour accroître cette harmonie, certaines de ces villas créoles dans les arbres pourraient avoir 
une salle de bain ouverte sur l’extérieure. Il pourrait s’agir d’une douche et/ou d’une baignoire 

donnant sur la nature. Voici des exemples en la matière. 
 

Source : designmag.fr 

http://www.wanderluxe.co/
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Source : designmag.fr 
 

Source : www.missimmo.com 
 
 

Si par exemple, on s’inspire de la dernière photo, certaines salles de bain pourraient avoir 

une pergola, qui s’ouvrirait à volonté, pour être en phase avec la nature, et profiter, par exemple, du 
ciel étoilé, en se baignant le soir. 

Quant à la piscine de l’hôtel, elle pourrait s’inspirer du modèle suivant. 

http://www.missimmo.com/
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Source : www.coldwellbankerfortlauderdale.com 
 
 
 

 

Source : www.coldwellbankerfortlauderdale.com 
 

 
L’important dans le modèle présenté, est d’avoir un pourtour en pierre, mais travaillé et 

soigné, et pas du tout brut de décoffrage. Pour ce qui est de la couleur de l’eau, elle serait différente, 

un peu plus claire par exemple. 

http://www.coldwellbankerfortlauderdale.com/
http://www.coldwellbankerfortlauderdale.com/
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Le positionnement de cet hôtel pourrait être le même que la Suite Villa, aux Trois-Ilets, qui lui 
aussi, est dans un esprit zen. Le prestige d’un hôtel haut de gamme dans les arbres, au Saint-Esprit, 
rejaillirait sur la commune, et contribuerait fortement à son image de marque. Idéalement, le 
développeur d’un tel projet serait un acteur économique déjà présent dans l’hôtellerie, et donc, 
maîtrisant parfaitement les coûts de ce secteur. On serait sur structure comportant peu d’unités, 

mais avec un positionnement élevé. Etant donné qu’il s’agirait d’un éco-hôtel, voici quelques 
éléments renseignant sur les caractéristiques requises pour pouvoir prétendre à ce qualificatif. 

 

 

Écohôtel  
 

 

 

Cet article ne cite pas suffisamment ses sources (novembre 2012). 

Si vous disposez d'ouvrages ou d'articles de référence ou si vous connaissez des sites web de qualité traitant 

du thème abordé ici, merci de compléter l'article en donnant les références utiles à sa vérifiabilité et en les 
liant à la section « Notes et références » (modifier l'article, comment ajouter mes sources ?). 

Éco-hôtel ou écohotel est un terme utilisé pour décrire un hôtel ou une résidence hôtelière qui a 
apporté d'importantes améliorations à sa structure, à ses services afin de minimiser son impact 
sur l'environnement. 

La définition d'un hôtel « vert » est un établissement respectueux de l'environnement qui suit des 
engagements et des pratiques écologiques. Ces hôtels doivent être certifiés écologiques par un 
tiers indépendant ou par l'État où ils se trouvent. Auparavant, ces hôtels ont été la plupart du 
temps présentés commeécolodges en raison de leur emplacement, souvent dans la jungle, et 
leur design inspiré par l'utilisation des savoirs traditionnels et en particulier des méthodes de 
construction des artisans locaux dans des pays tels que le Costa Rica, l'Indonésie... Aujourd'hui, 
on peut trouver des éco-hôtels dans les grandes villes ou même en bordure de plage (éco- 
resort). 

 

Caractéristiques de l'éco-hôtel[modifier | modifier le code]  
 

• Utilisation de produits non-toxiques pour le nettoyage et les détergents à lessive 

• Des draps en coton 100 % bio, ainsi que pour les serviettes et matelas 

• Un espace entièrement non-fumeur 

• Des sources d'énergie renouvelables comme l'énergie solaire ou éolienne 

• Du savon biologique en vrac (au lieu des emballages individuels pour réduire les déchets) 

• Des bacs de recyclage aussi bien dans les chambres que dans les autres parties de 
l'établissement 

• Des systèmes pour réduire la consommation d'eau : dans les salles de bains et toilettes 

• L'éclairage éconergétique 

• le transport sur place avec des véhicules verts 

• Servir de la nourriture bio et locaux cultivés et dans des plats non jetables 

• Recyclage des eaux usées (salle de bain, toilette, piscines, cuisine...) 

• Programme de recyclage de journaux 

Certains hôtels ont prévu d'être respectueux de l'environnement dès leur construction. Par 
exemple : utilisation de matériaux recyclés, utilisation de peintures spéciales, isolation, mais 
aussi des ouvertures pour laisser passer la lumière naturelle.... 

Source : Wikipédia.fr 
 

Il s’agirait ensuite pour l’hôtelier, de s’inscrire dans une démarche de labellisation, en termes 

de label écologique existant éventuellement, mais aussi de labels garantissant la qualité et le niveau 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89coh%C3%B4tel&vaction=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%B4tel
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9sidence_h%C3%B4teli%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cologique
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89colodge
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89coh%C3%B4tel&veaction=edit&vesection=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89coh%C3%B4tel&action=edit&section=1
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de gamme des prestations proposées. Afin qu’il y ait une diversité des acteurs économiques aux 
Saint-Esprit, il vaudrait mieux que le propriétaire de l’hôtel dans les arbres soit différent de 

l’opérateur qui va gérer l’offre de découverte à pied des monuments du Saint-Esprit et de voyage 
en dirigeable. 

 

La question qui se pose évidemment est celle du calendrier pour mettre en place cette 
politique d’hébergement. Il est évident que celle-ci ne devrait être effective que lorsque le Saint- 
Esprit deviendrait réellement une commune touristique. Ce qui veut dire une fois que l’ancien 

abattoir aura été réhabilité pour devenir le musée des Arts et du Patrimoine, et aussi, une fois que  
les aménagements urbains proposés dans le dossier « Société de prestation touristique du Saint- 
Esprit », co-écrit par Monsieur le Maire, Fred-Michel TIRAULT et moi-même, auront été réalisés. 

 

Donc, l’idéal est qu’une fois que toutes les potentialités d’hébergement auront été 

identifiées, c’est-à-dire que le service de Développement Economique aura fait tout le travail décrit 
ci-dessus, et que pour chaque « hébergeur » possible, on aura une idée de la durée des travaux, on 
prendra comme point de repère la date de fin des travaux supposée des aménagements urbains 
préconisés. Et suivant la durée des travaux chez « l’hébergeur » potentiel, on remontera en arrière 
pour connaître la date idéale de début des travaux pour chacun. Sinon, ce serait laisser chaque 
acteur économique spiritain, ayant une offre d’hébergement potentielle à proposer, se lancer seul 
dès maintenant, sans avoir déjà un environnement touristique correct à promouvoir, en 
l’occurrence le Saint-Esprit, avec sa richesse architecturale et ses monuments. 

 

Entretemps, une fois les potentialités identifiées, le service de Développement Economique a 
le temps d’aider les « hébergeur » potentiels à rechercher les sources de financement possibles : 
autofinancement, prêt bancaire, microcrédit, subventions régionales, subventions européennes, 
défiscalisation, etc….. 

 

Une fois que tous les éléments seraient réunis pour considérer la ville du Saint-Esprit comme 
touristique, Monsieur le Maire pourrait faire la demande officielle de labellisation en ce sens. Le 
formulaire à remplir est le suivant. 
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MODELE NATIONAL DE DOSSIER DE DEMANDE DE DENOMINATION DE 

COMMUNE TOURISTIQUE 

 
 

Modèle de dossier de demande pour une commune : 

 
DEMANDE DE DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE 

Département : 

Commune : N° INSEE : 

Lorsque la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale, 

préciser le nom de ce dernier : 

Communes membres de l’établissement public de coopération communale mentionné ci- 

dessus : 

Délibération du conseil municipal du : 

Office de tourisme communal ou intercommunal classé par arrêté préfectoral du : 

CAPACITES D’HEBERGEMENT DE LA POPULATION NON PERMANENTE 

Natures Nombres 
 Coeffi- 

cients de 
pondé- 
ration 

 
Totaux 

Chambres en hôtellerie classée et non 

classée 

 
X 2 = 

 

Lits en résidence de tourisme classée 

répondant à des critères déterminés par 

décret 

  

X 

 

1 = 
 

Logements meublés classés et non 

classés 

 
X 4 = 

 

Emplacements en terrain de camping  X 3 =  

Lits en village de vacances et maison 

familiale de vacances 

 
X 1 = 

 

Résidences secondaires  X 5 =  

Chambre d’hôtes  X 2 =  

Anneaux de plaisance  X 4 =  

CAPACITE GLOBALE D’HEBERGEMENT DE LA POPULATION NON 

PERMANENTE (A) : 

 

POURCENTAGE DE CAPACITE D’HEBERGEMENT DE LA POPULATION NON 

PERMANENTE 

Population municipale résultant du dernier recensement (B)  
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Pourcentage (A) / (B) X 100 = % 
LISTE DES ANIMATIONS EN PÉRIODES TOURISTIQUES 
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Fait à ……………………………. le, …………………………. 
 

 

Le maire, 

 

 

Source :http://archives.entreprises.gouv.fr/2012/www.tourisme.gouv.fr/territoires/station- 
classee/formulaires.html 

Liste des animations en période touristiques (suite) 

http://archives.entreprises.gouv.fr/2012/www.tourisme.gouv.fr/territoires/station-
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Faire classer la commune du Saint-Esprit pourrait présenter aussi un intérêt majeur pour les 
acteurs spiritains du secteur touristique. En effet, sauf erreur de ma part, les commerces situés dans 
une zone touristique, et ayant une activité directement lié au tourisme pourraient voir ladite activité 
être détaxée, et devenir ce qu’on appelle communément des « Duty Free Shop ». Il s’agit là d’une 

information à vérifier, et sous quelle condition c’est possible. Mais c’est probablement cette 

disposition légale qui expliquerait qu’il existe en région parisienne deux centres commerciaux 
détaxés, la Vallée Village, à Marne-la-Vallée, près des parcs Disney, et One Nation Paris, à Versailles, 
qui comprend 112 boutiques. Ou encore le caractère détaxé du magasin Roger Albert, à Fort-de- 
France. Utiliser ce dispositif législatif éventuel permettrait aux acteurs du secteur, au Saint-Esprit, 
d’améliorer leur rentabilité. 

 
 

2-2 D’autres aménagements urbains seraient-ils nécessaires pour contribuer au développement du 
tourisme ? 

 

Toutes les études faites sur le tourisme en Martinique montrent que les touristes ne 
se contentent plus de vouloir le soleil, la mer, et les cocotiers. Ils recherchent une certaine 
authenticité martiniquaise, à s’immerger complètement dans la vie des martiniquais. Cette 

démarche passe, certes, par l’utilisation de possibilités d’hébergement, comme les Gîtes de 

France. Mais avec la mise en service du T.C.S.P., et la création d’une autorité unique, 

organisatrice du transport en Martinique, la donne va être modifiée. En effet, les touristes 
louaient très souvent des véhicules pour pouvoir se déplacer dans l’île. Avec le T.C.S.P. et 

l’existence d’une autorité organisatrice du transport, le touriste, au même titre que le 

martiniquais moyen, avec le même ticket ou pass Navigo (comme celui de la R.A.T.P.), 
pourra aller d’un point à l’autre de l’île sans difficulté. Puisqu’en effet, cette organisation du 

transport inclura les différentes sociétés de transport public propres à chaque commune, et 
qui desservent les quartiers de ladite commune. Cela dit, il y aura toujours certains lieux 
reculés ou plages, qui ne seront pas desservis. 

 

Pour atteindre ces lieux, on peut certes, s’inscrire dans la logique de la location d’un 

véhicule, chez un loueur de la place. Mais il existe une alternative écologique à ce réflexe, 
jusqu’ici bien ancré, de louer un véhicule. Et cette alternative, la voici. 

 

Source : www.directmatin.fr 

http://www.directmatin.fr/
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Il s’agit tout simplement de la Blue Car, du groupe Bolloré. En Martinique, elle proposée en 

deux versions, un coupé, et une décapotable. La finition inspire les vacances, la « cool attitude », 
l’envie d’être en harmonie avec la nature et de se laisser vivre. Pour l’instant, il n’existe pas encore 

de commune, en Martinique, dotée de la Blue Car. Mais cela ne saurait tarder. En réalité, l’intérêt de 

la Blue Car est double. 

D’une part, il s’inscrit dans le développement de transports dit propres, la Blue Car étant 
électrique. En réalité, en Martinique, la Blue Car pourrait répondre à un besoin social qui est là, qui 

existe, et dont on ne parle pas assez. Une frange de la population a des moyens financiers limités. 
Parfois elle travaille, mais n’a pas les revenus suffisants pour acquérir un véhicule, et surtout, 

l’entretenir. De plus, ce n’est pas dans toutes les familles que le père, ou la mère, a un véhicule. 
Certaines familles n’ont pas d’automobile, souvent en raison de moyens financiers limités, alors que 

le ou les enfants passent le permis de conduire. Et ces jeunes, sont de fait, frustrés dans leur vie 
sociale, voire affective. Tout aujourd’hui passe par le fait d’avoir une voiture. Vous voulez avoir des 

amis, et une vie sociale, il vous faut une voiture. Ou encore, vous souhaitez avoir quelqu’un dans 

votre vie, il vous faut un véhicule. Et ce dernier point, il est particulièrement valable pour les jeunes 
gens, plus que pour les jeunes filles. Une fille pourra toujours avoir un petit ami qui l’emmènera 

partout. Mais on attendra toujours d’un jeune homme qu’il puisse véhiculer sa petite amie. Donc, 

chacun comprendra la souffrance morale et affective d’un jeune qui ne dispose pas de véhicule. En 

France métropolitaine, l’organisation des transports fait que la possession d’un véhicule n’est pas 

nécessaire. Et donc, que l’impact négatif créé par l’absence d’un véhicule n’existe pas. Ici, il en est 

tout autre. 

A cet impact négatif, il faut rajouter le fait que l’absence de véhicule est un frein à l’emploi. Si 

bien qu’aujourd’hui, il est monnaie courante qu’à la fin d’un entretien d’embauche, qu’on demande 
à un candidat s’il a un véhicule, et d’en apporter la preuve en exhibant la clé. Donc, l’ensemble de ces 

éléments donne la mesure de toute la pression pesant sur un jeune martiniquais, ayant le permis de 
conduire, et ne disposant pas de véhicule personnel, ou dans son entourage familial direct. Cette 
pression est d’autant plus forte que le calcul que font certains jeunes est de trouver un premier 

emploi pour acquérir un premier véhicule, et pouvoir ainsi, enclencher une vie sociale satisfaisante. 
Et comme on leur demande de prouver qu’ils ont un véhicule, ils sont pris dans un cercle vicieux. On 
alors comprend mieux toute cette souffrance qui est là pour des jeunes qui ont vingt ans, et 
devraient vivre les plus belles années de leur vie. 

C’est à toute cette problématique sociale que répond la Blue Car. Certes, il faudrait que le 
tarif soit accessible aux budgets les plus faibles. Mais la Blue Car a réellement une fonctionnalité 
sociale. Mais pas seulement. L’avantage que présente la Blue Car est qu’elle peut être louée à la 
journée, sans la contrainte de la signature d’un contrat. Dans un contexte d’une autorité unique 

organisatrice des transports et d’un T.C.S.P., le touriste pourra, en complément de la facilité que lui 
offriront désormais ces structures, utiliser à la carte une Blue car, et faire ce qui est crucial 
aujourd’hui pour le citoyen moyen, maitriser son budget. Signalons au passage que les loueurs de 
voiture ne voient peut être pas encore la menace que représente la Blue Car, sur le segment des 
petites voitures à essence ou diesel. Mais elle est bien réelle. 

 

Pour ce qui est du Saint-Esprit, la mise en place du service Blue Car aurait tout son sens. D’un 

point de vue social, pour les raisons qui ont été développées. Et d’un point de vue touristique aussi. 
En effet, grâce au T.C.S.P., un touriste peut utiliser ce dernier jusqu’au terminus de Carrère. Puis il 

prend un taxi pour le Saint-Esprit. Et son « hébergeur » peut venir à sa rencontre à la gare du Saint- 
Esprit. Avec une organisation unique du transport, on verra se développer ici, en Martinique, ce qui 
existe déjà à Paris, et dans les grandes villes métropolitaines : l’utilisation à outrance des transports 

en commun, pour s’immerger pleinement dans le quotidien des martiniquais. Si le lieu 

d’hébergement du touriste se situe dans la campagne spiritaine, le touriste prendra la ligne de bus 
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desservant le quartier en question. Et toujours dans l’idée de développer l’image d’une ville verte, au 

Saint-Esprit, les bus qui assureront les services dans les quartiers seront eux-aussi électriques, 
comme ceux que Bolloré propose. Mais cette question du remplacement des bus actuels par des bus 
électriques sera certainement du ressort de l’autorité unique organisatrice du transport. Etant donné 
que le service Blue Car a notamment une dimension sociale, peut-être qu’il serait utile de sonder 
au préalable les populations spiritaines concernées, pour cerner leur intérêt éventuel pour le 
projet avant de le réaliser. 

 

Alors, la question se pose du lieu d’implantation d’un parc de véhicules Blue Car et du 
nombre de voitures. Idéalement, je propose le parking situé en face du Crédit Agricole. Il est en plein 
bourg, et certainement plus facile à sécuriser qu’un autre lieu. Ainsi, on pourrait mettre en place une 
vidéosurveillance, de jour comme de nuit, pour veiller à ce qu’il n’y ait aucun vol sur les véhicules, ni 
aucune dégradation. Cet emplacement rend très accessible les Blue Car, d’un de vue géographique. 
Enfin, concernant le nombre de véhicules, peut-être que le groupe Bolloré a des statistiques en la 
matière. Mais raisonnablement, probablement qu’une dizaine de véhicules serait un nombre correct. 

Sept décapotables, et trois coupés. Mais cette question sera tranchée le moment venu. Pour en 
revenir aux touristes résidents au Saint-Esprit, ils pourront à tout instant, louer à la journée une Blue 
Car, et maîtriser leur budget. 

 

 
3 D’AUTRES FORMES DE TOURISME ET DE PROMOTION DE LA VILLE A 
DEVELOPPER AU SAINT-ESPRIT. 

3-1  Un tourisme d’événementiels. 
 

Dans les projets actuellement réalisés par la municipalité, le Congress House fait l’objet d’une 

amélioration de son système acoustique. Le Congress House est la seconde plus grande salle de 
spectacle de la Martinique, après l’Atrium. Une fois le système acoustique amélioré, le Congress 
House pourra être pleinement exploité commercialement. Certes, jusqu’à maintenant, ce sont 

essentiellement des concerts qui y ont été organisés. Mais en réalité, le Congress House est une salle 
polyvalente. Donc, elle peut être utilisée à d’autres fins que seulement l’organisation des concerts. 

 

Ainsi, il est possible d’utiliser le Congress House pour organiser des événementiels, et il y a un 

marché à conquérir en ce sens. Cela dit, on peut aussi faire le choix de ne pas rester passif, face à 
l’existence de ce marché, c’est-à-dire, ne pas se limiter à promouvoir le Congress House auprès 
d’organisateurs d’événementiels au concept cadré, mais au niveau de la municipalité, qu’elle initie 
elle-même certaines manifestations. 

 

En ce sens, on pourrait par exemple, créer un marathon du fitness. Le principe serait le suivant, 
valable seulement lorsque les idées précitées dans ce dossier auront été concrétisées. Il pourrait y 
avoir, par exemple, un samedi matin, des épreuves de fitness, qui sont notées, individuelles et/ou  
par équipes. Les participants seraient au moins les principaux clubs de la place. A midi, ceux-ci se 
restaurent. L’après-midi serait un moment de détente à la source Caraïbes. Le soir, les participants 
seraient hébergés dans les hôtels et gîtes ruraux du Saint-Esprit. Le lendemain, seconde série 
d’épreuves, avec à la fin, des prix qui seraient décernés suivant les catégories. Bien sûr, il y aurait une 
couverture médiatique. L’activité de restauration et l’hébergement permettrait de faire vivre 
l’économie spiritaine. 

 

Ou encore, il serait possible de faire du Saint-Esprit le lieu de déroulement des championnats du 
monde de fitness, quand ceux-ci sont organisés en Martinique. En effet, une première édition avait 
déjà eu lieu en 2009, et ils se déroulent à nouveau en Martinique du 1ier au 5 Décembre 2015. Une 
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quinzaine de pays participent, avec la venue de plus de 800 athlètes. Ces championnats sont 
organisés en partenariat avec la société Naniki Productions, dirigée par David Fonclaud. Le montant 
dépensé par les participants, globalement, s’élèverait à peu près à 1,5 millions d’euros. Une fois que 
le Saint-Esprit connaitrait toutes les mutations requises, en termes d’aménagements urbains 
proposés dans le dossier « création d’une société de prestations touristiques au Saint-Esprit », ainsi 
que les évolutions requises en matière d’hébergement du présent dossier, la ville serait prête pour 
accueillir une telle manifestation. Le Congress House pourrait être utilisé pour les épreuves des 
championnats en elles-mêmes, et le village des championnats, composés de chapiteaux, pourrait  
être monté sur le parking commun au stade spiritain et au Congress House. Par rapport à 
l’organisation actuelle de ces épreuves en Martinique, l’avantage que présente la commune est 
d’élargir les possibilités de lieux de détente, comme le site de la source Caraïbes, en dehors du 
déroulement de la manifestation. L’accessibilité au T.C.S.P. et l’existence de l’offre Blue Car offrirait 
une bonne mobilité aux participants à ces championnats, toujours en marge des épreuves. 

Il s’agit juste d’une ébauche, dans les grandes lignes, de ces projets. Mais lesdits projets restent 
faisables. Et ces événementiels permettraient de faire parler une fois de plus du Saint-Esprit, avec la 
source Caraïbes, son hôtel dans les arbres, ses gîtes ruraux, et le restaurant qui nourrirait les 
participants. Et bien sûr, beaucoup de photos pour donner un visuel de tous ces éléments. Donc, il 
s’agit là d’une piste de réflexion qui permet à la fois de dynamiser l’activité économique spiritaine, et 
de faire la promotion de la commune. 

 

 
3-2 Une possibilité originale de promotion de la ville. 

 

Courant 2016, la piscine de l’Espace Sud sera livrée au Saint-Esprit. Cette piscine sera située au 
quartier Terres Gueydon, sur la route du François. Etant donné qu’il s’agit de la piscine de l’Espace 

Sud, elle sera aux normes pour tout ce qui est compétition. Un équipement de cette qualité peut 
donc présenter un intérêt certain sur le plan économique. 

La Martinique est un département français, ce qui est synonyme de sécurité, et de qualité des 
infrastructures. L’île compte le meilleur plateau technique de la Caraïbes, sur le plan médical, plateau 
technique qui vient d’ailleurs d’être refait. Le T.C.S.P., permettant d’accéder à la ville-capitale sans 
avoir à supporter les embouteillages, sera bientôt mis en service. Donc, tous les éléments sont réunis 
pour faire venir en Martinique une clientèle exigeante, soucieuse d’une certaine qualité de service et 
de sécurité. 

 

Le Saint-Esprit est au centre du sud de l’île. Avec la réorganisation du transport public, une 
nouvelle gare de taxis est en train d’être construite au Saint-Esprit. Et lesdits taxis conduiront 
directement leurs passagers au terminus du T.C.S.P. à Carrère, donc, à quinze minutes de transport. 
Le Saint-Esprit se destine à valoriser son patrimoine historique, architectural et historique. La ville 
sera bientôt transformée avec les câbles du bourg qui vont être enterrés, une uniformisation des 
trottoirs pour mettre en valeur l’architecture des maisons spiritaines, et l’éclairage du bourg sera 
solaire, mais d’un style rétro. Le Saint-Esprit se destine aussi à affirmer et à valoriser son image du 
terroir, et de « commune verte ». Donc, à ce niveau, cette commune a de vrais atouts pour attirer 
une clientèle souhaitant se rapprocher de la nature et se ressourcer. La piscine de l’Espace Sud 

contribue à donner une image moderne à la commune, et va drainer beaucoup de monde en lien 
avec la natation. 

 

C’est dans ce contexte global que le Saint-Esprit pourrait envisager de devenir le point de chute 
de l’équipe de France de natation pour la période hivernale. En tout cas, au moins pour une période 

de quinze jours. Le projet pourrait paraître un peu fou, mais il est au contraire très réaliste. Il ne 
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pourra se faire, bien sûr, qu’une fois que la commune sera toilettée, et que l’offre d’hébergement 
sera effective. La piscine de l’Espace Sud offrira les conditions optimales pour les entraînements. 

Avec un hébergement en gîtes ruraux, ou à l’hôtel dans les arbres, les nageurs pourront se 

rapprocher de la nature, et découvrir, à côté, le terroir local. La réorganisation du transport public 
leur permettra de se rendre à Fort-de-France, quand ils le veulent, pour faire du shopping. La mise en 
place d’un service de Blue Car leur offrira une vraie mobilité individuelle, sur leurs moments de 
temps libre, sans avoir la contrainte d’un contrat de location de voiture classique. Toujours 

concernant leur temps libre et les loisirs possibles, l’emplacement du Saint-Esprit leur offre 
l’opportunité de découvrir la mangrove, en canoë-kayak, à Ducos, faire du Kite Surf au Vauclin, visiter 
les rhums Cléments au François, aller sur les plages des Trois-Ilets ou de Sainte-Anne, ou encore 
manger du lambis, les pieds dans l’eau à Sainte-Luce. Et bien sûr, découvrir la Martinique, en 
dirigeable, depuis le ciel, à partir du Saint-Esprit. Voici un échantillon des photos de lieux découverts 
par Florent Manaudou et Camille Lacourt. 

 
 
 

Source : Profil Facebook de Florent Manaudou. 
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Source : Profil Facebook de Camille Lacourt. 
 

Sur la base de ses photos, à chacun de s’imaginer l’impact, en termes d’image de marque, 

qu’auraient des photos prises au Saint-Esprit par les membres de l’équipe de France de natation, 

voire des photos de la Martinique. La meilleure publicité reste toujours le bouche à oreille. Et le 
Saint-Esprit a tous les atouts, à terme, pour pouvoir se postionner comme point de chute hivernal de 
l’équipe de France de natation. Avec derrière, de vraies retombées. 

 

Donc, il s’agirait là d’un moyen de faire coup double. Et pour le réussir, il faudrait approcher la 
Fédération Française de Natation, via le C.M.T., pour connaître les besoins, à tous les niveaux 
(hébergement, moyens de transport, loisirs, etc..) de l’équipe de France, et commencer à travailler 

sur ce dossier. Il faudrait le faire maintenant, pour pouvoir intégrer éventuellement certains 
desideratas aux mutations à venir du Saint-Esprit auquels on n’aurait peut-être pas pensé. 

Cela dit, il me semble qu’à un époque l’équipe de France de natation venait s’entraîner en 
Martinique, à la piscine du Carbet. Toujours est-il que, tant qu’à approcher la Fédération Française de 

Natation, il faut travailler en bonne intelligence. Ainsi, si le Carbet a toujours la possibilité d’accueillir 

ces nageurs, on peut proposer à la Fédération un séjour de deux semaines, avec la première semaine 
passée au Saint-Esprit, donc dans le sud de l’île, et la seconde semaine passée au Carbet, c’est-à-dire 
dans le nord. Les nageurs découvriraient ainsi les deux aspects de la Martinique, avec des 
commodités et loisirs différents. 

 

 
4 S’INSCRIRE DANS UNE POLITIQUE COMMERCIALE DURABLE 

4-1 Mutualiser les moyens. 
 

A l’issue de l’ensemble des propositions faites dans ce dossier, associé au dossier que j’ai co- 
écrit, « Création d’une société touristique au Saint-Esprit », on a une vision d’ensemble de ce que 

sera l’activité touristique globale au Saint-Esprit. L’opérateur qui assurera la prestation de visite à 
pied aura ses propres sites web et page Facebook, permettant de présenter ladite activité, et de faire 
des réservations en ligne. 
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Mais plus généralement, le secteur du tourisme au Saint-Esprit aura besoin d’une visibilité sur le 

web. Cette forme de communication devra regrouper TOUS ceux qui ont une activité commerciale 
touristique au Saint-Esprit. Quelle que soit la forme ou les formes que prendra cette visibilité (site 
web avec une fonction e-boutique, pour certains comme « Tradition Elles », ou la possibilité de 
réserver comme pour les gîtes et hôteliers, des hyperliens renvoyant au site propre d’un 

commerçant, ou une page Facebook avec la présence de tous ces acteurs, etc…), l’objectif défini est 

de s’en servir pour accroître et soutenir l’activité des acteurs économiques concernés. 
 

Là encore, il serait du ressort du service de Développement Economique de mettre en place cette 
visibilité et de la gérer. Il y aurait ainsi une cohérence globale du développement du tourisme au 
Saint-Esprit, tout en laissant à chacun le soin de promouvoir, comme cela lui chante, sa propre 
activité en utilisant tous les moyens de communication qu’il veut. Maintenant, même avec un tel 
outil de communication sur le web, ce serait rester encore passif. Dans la démarche commerciale, il 
faut toujours être actif. En ce sens, il y aurait un poste spécifique créé au sein du service de 
Développement Economique. 

 

 
4-2 Promouvoir activement les activités touristiques spiritaines. 

 

Ce poste serait celui d’un Chargé de Communication et de Promotion du tourisme au Saint- 
Esprit. Il s’agit d’un intitulé approximatif du poste, mais le plus important est d’en définir le contenu. 
Tout ce qui concernerait la communication autour du secteur du tourisme serait de son ressort. Par 
exemple, un média local, national, ou international souhaite une interview sur cette question. Il 
serait automatiquement dirigé vers ce Chargé de Communication et de Promotion. A l’inverse, cette 

personne serait là pour faire connaître l’offre commerciale existant dans ce domaine au Saint-Esprit, 
via les moyens de communication adéquate. Mais le plus gros de son activité porterait sur la 
promotion du secteur touristique spiritain, aussi bien en Martinique, qu’en dehors de ses frontières. 

Et là, je ne parle plus de communication, mais d’action commerciale. 
 

Ainsi, sur la moindre foire, le moindre salon portant sur le tourisme, cette personne, aux côtés du 
C.M.T., serait là pour « vendre » les activités touristiques du Saint-Esprit, et en faire la promotion 
commerciale. Elle sera vraiment l’agent commercial du secteur touristique spiritain. Par exemple, 
lors d’un salon sur ce sujet à Montréal, aux côtés du C.M.T., elle serait présente pour faire connaître 
le Saint-Esprit. On peut penser qu’il n’y aurait pas grand-chose à promouvoir. C’est faux, et on peut 

faire la liste de ce qui va exister: 
 

- La possibilité de découvrir, via l’opérateur ayant remporté le marché public, le musée des 

Arts et du Patrimoine, la richesse architecturale des maisons spiritaines, des monuments 
comme l’église avec la cloche Sébastopol, et l’actuelle mairie, les vêtements traditionnels 

remis au goût du jour avec « Tradition Elles », la source Caraïbes, la gastronomie locale, la 
Martinique vue du ciel avec le dirigeable, et enfin, les tableaux d’artistes spiritains comme 

Mounia, Luc Kabile, et Michel Glondu. 

- La campagne spiritaine, et la beauté de ses paysages, avec l’association A.S.P. 
 

- La découverte des plantations spiritaines avec le « Défi des Planteurs ». 
 

- Le festival « Les Coulisses » (et la ville serait labellisée comme organisatrice de festival 
folklorique). 
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- Une variété de Gîtes de France et de Gîtes ruraux, allant de l’hôtel-restaurant « Chez Delan » 
(une fois qu’il serait repris), à l’Accueil Paysan, en passant par les prestations proposées par 

certains exploitants agricoles. 

- La possibilité d’un hébergement haut de gamme avec l’hôtel dans les arbres. 
 

- Le Saint-Esprit comme lieu d’entraînement de l’équipe française de natation pour l’hiver. 
 

Honnêtement, c’est déjà bien. Et d’un point de vue commercial, il y a déjà là une belle gamme de 

produits. A cette liste, il faudra rajouter les nouvelles prestations touristiques éventuelles qui 
pourraient se créer. Ainsi, sur la base de la liste ci-dessus, on se rend compte que la création de ce 
poste, à terme, aura tout son sens, et contribuera à dynamiser le secteur touristique au Saint-Esprit. 
On peut même faire des comparaisons. Si des communes comme Grand-Rivière et Ajoupa-Bouillon 
ont réussi à se faire connaître, avec moins de prestations à proposer, pourquoi pas le Saint-Esprit ? 

 

En termes de profil, cette personne aurait au moins un niveau de qualification à bac+2, en 
Tourisme, ou Ecole de commerce. Maintenant, plutôt qu’un recrutement externe, il s’agirait de faire 

un appel à candidature dans les services municipaux, avec derrière, une formation professionnelle 
pour amener la personne titulaire du poste au niveau de qualification requis (si elle ne l’a pas 

encore). 
 

A termes, il s’agira de poser la question de l’organisation sur le terrain, par rapport aux touristes, 
de la promotion des activités touristiques. Ce que je veux dire, c’est qu’à partir du moment que 

l’activité touristique prendra effectivement forme, et qu’il y aura un afflux de touristes, il faudra un 

lieu vers lequel ceux-ci pourront se diriger et se renseigner. En général, il s’agit de l’Office du 

Tourisme. Il faudra donc qu’il y ait, au moins en haute saison touristique, une permanence de 
l’Office, ou alors une annexe du service de Développement Economique, qui sera ouverte, et qui 
renseignera les touristes. Cette annexe pourrait fonctionner ponctuellement en basse saison. Etant 
donné qu’il est prévu de construire une nouvelle mairie, les locaux de l’actuelle mairie pourraient 

abriter cette future annexe du service de Développement Economique. Plus exactement, elle 
pourrait être située au guichet actuel de l’Etat Civil, le reste du bâtiment étant simplement un 
monument historique à faire visiter. Avec ce choix, on fait coup double : on crée un service dédié 
pour renseigner les touristes, et on contribue à donner à l’actuelle mairie une dimension touristique 

encore plus marquée. Globalement, il s’agit de professionnaliser jusqu’au bout le développement et 

la gestion de l’activité touristique au Saint-Esprit. 
 
 

CONCLUSION. 

A l’issue de la lecture de ce dossier, on prend conscience que le Saint-Esprit a de vraies 
potentialités touristiques. Mais la colonne vertébrale de ce développement touristique reste la 
question de l’hébergement. Il s’agit donc de traiter cette question, en phase avec les propositions 

d’aménagement urbain faites dans le dossier « Société de prestations touristiques » pour réussir 
pleinement ce pari. 
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CREDIT PHOTOS DE COUVERTURE 
 
 

- Photo de Luc Kabile. Source : www.martinique.franceantilles.mobi 
 

- Photo de la chute d’eau. Source : www. mcj.centerblog.net. 
 

- Photo de la mairie : Olivier Boulanger 

http://www.martinique.franceantilles.mobi/
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ANNEXE 



 

 



 

 



 

 

 
 

 

En organisant les Assises Nationales du Tourisme de juin 2008 et le Forum Européen du 
Tourisme de septembre, j’ai souhaité rappeler l’importance cruciale du secteur touristique pour 
notre économie, et l’importance de le moderniser. 
Parmi les réformes qui nous permettront de dynamiser notre offre, celle des procédures 
concernant les communes touristiques et les stations classées s’imposait comme particulièrement 
nécessaire. 
 

Les anciennes procédures, dont la plupart relevaient du siècle dernier voire 

du 19ème siècle, avaient en effet perdu toute lisibilité et les procédures d’attribution étaient 
devenues obsolètes. 
 

En simplifiant ces procédures et en unifiant le dispositif des stations classées, 

les nouvelles modalités de classement doteront les communes d’un statut juridique spécifique 
adapté et donneront aux élus les moyens de conduire une politique de développement local 
plus cohérente. Cette réforme contribuera enfin 
à la promotion de la destination France, en s’imposant comme un gage de qualité auprès des 
touristes français et étrangers. 
 

Afin de donner toute sa force à cette réforme, l’État s’est engagé à délivrer rapidement ces 
classements. 
 

Ce partenariat fort et volontariste entre l’État et les collectivités illustre notre ambition commune 
de donner une nouvelle impulsion au tourisme et d’accompagner le développement de ce secteur 
dans un cadre harmonieux, exemplaire, 
durable et moderne. 
 

Hervé NOVELLI 
Secrétaire d’État chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, 

du Tourisme et des Services 
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Edito 



 

 

 

 
 

Aujourd’hui 
 
 
 
 

État des lieux : 
un ensemble disparate et sans lisibilité 

 
Quelques 3500 communes “touristiques“ bénéficiaires jusqu’en1993 des anciennes 
dotations touristiques 

S’y ajoute la notion de commune “touristique“ dans plusieurs régimes juridiques sans 
lien entre eux : 

dotation globale de fonctionnement taxe de séjour 

dérogation au repos dominical 

dérogation à la vente de boissons lors d’événements collaborateur occasionnel 

de police municipale lors d’événements réduction d’impôt pour les particuliers 

réhabilitant 
des résidences de tourisme 

 
525 stations classées en catégories “uval”, “climatique“, “hydrominéral”, “de tourisme”, 
“balnéaire”, “de sports d’hiver et d’alpinisme” pour encourager un développement 
touristique de qualité et reconnaître 
leur caractère moteur 

La station classée de tourisme peut obtenir les avantages suivants : 
le surclassement démographique ; la majoration de l’indemnité des maires et adjoints ; la 
perception directe de la taxe sur les droits de mutation lorsque la population communale 
est inférieure ou égale à 5000 habitants ; la possibilité d’implantation d’un casino dans 
certains cas. 



 

 

 

 

Pourquoi 
une réforme... 
 
 

... des communes touristiques ? 

pas de lisibilité du fait des régimes juridiques sans lien entre eux pas de 

reconnaissance claire du potentiel touristique 

pas de politique coordonnée possible 
 
D’OU UN nouveau régime juridique ayant vocation à unifier le concept de commune 
touristique. 

 
... du classement en station ? 

procédure trop lente, trop complexe 

six catégories de classement aux critères peu cohérents catégories 

inadaptées (“uval” en désuétude…) évolution de la demande 

touristique 

classement non ressenti comme indice de qualité par le public (perte de potentiel 
de notoriété) 

D’OU UN seul mode de classement, des critères rénovés et une procédure 
simplifiée. 
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La réforme 

Références (en annexe) : 

Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme (articles L. 133-
11 à L. 133-18, L. 134-1 à L. 134-5 du code du tourisme ; 
article L. 4424-32 du code général des collectivités territoriales ; articles 722 bis, 1584, 1595 bis et 
199 decies EA du code général des impôts) 

Décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations 
classées de tourisme (JORF du 3 septembre 2008) 

Arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme (JORF 
du 3 septembre 2008) 

Circulaire à venir 

 

 

La réforme du régime des communes touristiques 

3 critères essentiels 

La commune touristique s’est dotée d’une politique locale du tourisme et offre des capacités 
d’hébergements pour les touristes. A ce titre : 

elle dispose d’un office de tourisme classé ; 

elle organise des animations culturelles, artistiques, gastronomiques ou sportives ; 

elle dispose d’une proportion minimale d’hébergements touristiques variés (hôtels, résidences 
de tourisme, meublés de tourisme, villages de vacances, campings, chambres d’hôtes, anneaux 
de plaisance, résidences secondaires). 

Procédure 
La demande est exprimée par délibération du conseil municipal. Le préfet 
de département prend l’arrêté de dénomination de “commune touristique“ pour une durée de 5 
ans dans un délai de deux mois maximum. Les communes ayant reçu jusqu’en 1993 les anciennes 
dotations touristiques ainsi que les 525 stations classées, bénéficient d’une procédure allégée 
pour leur première demande 
de dénomination de commune touristique. 



 

 

La réforme du classement en station 

6 critères essentiels 

Seule la commune touristique peut faire une demande de classement en station de tourisme. La 
station classée de tourisme doit disposer d’une offre touristique d’excellence sur plusieurs 
saisons dans l’année car elle doit : 

offrir des hébergements touristiques de nature et de catégories variées offrir des créations et 

animations culturelles, faciliter les activités physiques 
et sportives en utilisant et respectant ses ressources patrimoniales, naturelles, bâties, ainsi que celles 
du territoire environnant, pour tous publics et pendant les périodes touristiques ; mettre en œuvre 
des savoir-faire professionnels 
au caractère traditionnel, historique, gastronomique ou régional 

offrir des commerces de proximité et des structures de soins adaptées disposer d’un plan local 

d’urbanisme, d’un plan de zonage d’assainissement 
et s’engager à mettre en œuvre des actions environnementales, d’embellissement du cadre de vie, de 
conservation des sites et monuments, d’hygiène publique 
et de traitement des déchets 

organiser l’information touristique en plusieurs langues sur ses activités et ses lieux d’intérêt 
touristique ainsi que ceux de ses environs 

faciliter l’accès à son territoire et sa circulation intérieure pour tous les publics en améliorant ses 
infrastructures et son offre de transport, assurer l’entretien 
et la sécurité des équipements, signaler de manière appropriée son office de tourisme et ses 
principaux lieux d’intérêt touristique. 

Procédure 
La commune candidate transmet au préfet de département un dossier 
de candidature normé*. Dans une durée d’instruction de 12 mois, le préfet transmet son avis au ministre 
chargé du tourisme, puis ce dernier soumet au Premier ministre le projet de décret de classement 
valable 12 ans ou notifie au maire, 
par l’intermédiaire du préfet, une décision de rejet motivée. 

 

*Téléchargeable sur www.tourisme.gouv.fr (rubrique : Territoires et aménagement) 
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La réforme 
 
 

Cas particuliers 

1. Intercommunalité 

Lorsque les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ont érigé un office de 
tourisme communautaire et ont reçu la compétence pour instituer 
la taxe de séjour communautaire, ils sont alors compétents pour solliciter, 
pour tout ou partie de leurs communes membres, la dénomination de commune touristique. Dans 
les mêmes conditions, les EPCI ne peuvent solliciter le classement en station de tourisme que dans les 
territoires équipés pour la pratique des sports d’hiver et d’alpinisme. En dehors de ce cas, le 
classement en station de tourisme est de la seule compétence des communes membres. 

 

2. Classement et casino : un lien rompu... 

La loi du 14 avril 2006 limite les possibilités d’implantation de casino aux seules : communes 

érigées en stations classées “climatiques”, “hydrominérales” 
ou “balnéaires” avant le 3 mars 2009 

communes ayant déposé une demande de classement dans les catégories “climatique“, 
“hydrominérale“ et “balnéaire“ avant le 15 avril 2006 
si la délibération sollicitant le classement a été prise après le 14 avril 1996 
et reçue par le préfet avant le 14 avril 2006 à condition d’obtenir le classement 
en station de tourisme avant le 3 mars 2014. 

villes et communes érigées en stations classées de tourisme, sièges d’une 
agglomération de plus de 500 000 habitants et intervenant dans une 
programmation artistique 

villes et communes de Guyane de plus de 15 000 habitants érigées en stations classées de 
tourisme 



 

 

3. Mesures transitoires 

La loi du 14 avril 2006 entre en vigueur 6 mois après la parution de son décret d’application, soit le 
3 mars 2009 (décret du 2 septembre 2008 paru au JORF du 3 septembre 2008). Dans 
l’intervalle, la procédure actuelle continue 
à s’appliquer pour les communes en cours de classement et à condition que leur dossier soit 
suffisamment avancé pour aboutir dans ce délai. 

 
Les anciens classements en station deviendront automatiquement caducs selon 3 vagues 
successives : 

le 1er janvier 2010 pour ceux publiés avant le 1er janvier 1924* le 1er janvier 2014 

pour ceux publiés avant le 1er janvier 1969 le 1er janvier 2018 pour les autres 

La commune qui perd le bénéfice du classement ramène le nombre de ses emplois à la catégorie 
démographique à laquelle elle appartient au rythme des vacances d’emploi constatés dans la 
commune. Ainsi ce changement ne porte pas atteinte à la situation statutaire et réglementaire 
des agents en activité. 

 

 
Pour tous renseignements 
Vous pouvez consulter l’espace dédié à la réforme des communes touristiques et stations classées 
sur le site www.tourisme.gouv.fr et poser toutes questions sur cette réforme sur la boite aux 
lettres de la direction du Tourisme stationsclassees@tourisme.gouv.fr. 

 

 
 
 

 

 
*Cette date est en cours de modification (projet de loi tourisme en cours de rédaction). 
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Code du tourisme 

LivreI  

ORGANISATION GENERALE DU TOURISME 

TITRE III 

LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS GROUPEMENTS 

Section 2 

Communes touristiques et stations classées 

Chapitre3  

La commune 

Section 2 

Communes touristiques et stations classées de tourisme Sous-section 1: Communes 

touristiques 

Article L133-11 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les communes qui mettent en oeuvre une politique locale du tourisme et qui offrent des capacités 

d'hébergement pour l'accueil d'une population non résidente, ainsi que celles qui bénéficient au titre du 

tourisme, dans les conditions visées au huitième alinéa du 4º de l'article L. 2334-7 du code général des 

collectivités territoriales, de la dotation supplémentaire ou de la dotation particulière identifiées au sein de la part 

forfaitaire de la dotation globale de fonctionnement, peuvent être dénommées communes touristiques. 

Article L133-12 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

La dénomination mentionnée à l'article L. 133-11 est accordée, à la demande des communes intéressées, par 

décision de l'autorité administrative compétente prise pour une durée de cinq ans. 

Sous-section 2: Stations classées de tourisme Article L133-13 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Seules les communes touristiques et leurs fractions qui mettent en oeuvre une politique active d'accueil, 

d'information et de promotion touristiques tendant, d'une part, à assurer la fréquentation plurisaisonnière de leurs 

territoires, d'autre part, à mettre en valeur leurs ressources naturelles, patrimoniales ou celles qu'elles 

mobilisent en matière de créations et d'animations culturelles et d'activités physiques et sportives peuvent être 

érigées en stations classées de tourisme et soumises aux dispositions de la présente sous-section. 
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Article L133-14 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Au regard des exigences du développement durable, le classement a pour objet : 

1º De reconnaître les efforts accomplis par les communes et fractions de communes visées à l'article L. 133- 13 

pour structurer une offre touristique d'excellence ; 

2º D'encourager et de valoriser la mise en oeuvre d'un projet tendant à stimuler la fréquentation touristique 

pérenne de la station au travers de la gestion des actions et de la mise en valeur des ressources mentionnées à 

l'article L. 133-13 ; 

3º De favoriser, en adéquation avec la fréquentation touristique de la station, la réalisation d'actions ou de 

travaux d'équipement et d'entretien relatifs notamment à l'amélioration des conditions d'accès, de circulation, 

d'accueil, d'hébergement, de séjour, à l'embellissement du cadre de vie, à la conservation des monuments et des 

sites, aux créations et animations culturelles et aux activités physiques et sportives, à l'assainissement et au 

traitement des déchets. 

Article L133-15 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Le classement mentionné à l'article L. 133-13 est, à la demande des communes touristiques intéressées, 

prononcé par décret pris pour une durée de douze ans. 

Article L133-16 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les règles relatives aux majorations d'indemnités de fonction des élus locaux votées par les conseils municipaux 

des stations classées de tourisme sont fixées par l'article L. 2123-22 du code général des collectivités territoriales. 

Sous-section 3: Dispositions transitoires et dispositions communes 

Article L133-17 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les classements des stations intervenus antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la présente section, 

fixée par le VII de l'article 7 de la loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au 

tourisme, cessent de produire leurs effets dans les conditions suivantes : 

1º Ceux dont la publication est intervenue avant le 1er janvier 1924 cessent de produire leurs effets le 1er 

janvier 2010 ; 

2º Ceux dont la publication est intervenue avant le 1er janvier 1969 cessent de produire leurs effets le 1er 

janvier 2014 ; 

3º Ceux dont la publication est intervenue à compter du 1er janvier 1969 cessent de produire leurs effets le 1er 

janvier 2018. 

Lorsqu'une commune est classée à plusieurs titres, il est pris en compte la date de publication du dernier 

classement. 
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Article L133-18 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 1º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères d'éligibilité à la dénomination de commune touristique et au 

classement en station de tourisme ainsi que les conditions d'application de la présente section. 

Article L133-19 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 2º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les règles relatives au surclassement dans une catégorie démographique supérieure des communes classées 

stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du présent chapitre sont fixées à l'alinéa 2 de 

l'article 88 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale. 

La commune qui perd le bénéfice du classement en station de tourisme conforme ses emplois à la catégorie 

démographique à laquelle elle appartient par référence à sa population totale issue du dernier recensement, au 

rythme des vacances d'emploi constatées dans la commune et sans que ce changement de catégorie 

démographique porte atteinte à la situation statutaire et réglementaire des agents en activité. 

Chapitre4 Groupements intercommunaux 

Section 2 

Groupements de communes touristiques et de stations classées de tourisme 

Article L134-3 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 3º, 4º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les dispositions des articles L. 133-11 et L. 133-12 sont applicables aux groupements de communes ou aux 

fractions de groupements de communes constituant un territoire d'un seul tenant et sans enclave. 

Les dispositions des articles L. 133-13 à L. 133-15 sont applicables aux groupements de communes ou aux 

fractions de groupements de communes constituant un territoire d'un seul tenant et sans enclave lorsque le 

territoire est équipé pour la pratique des sports d'hiver et d'alpinisme. 

 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CORSE 

Chapitre unique Article L151-3 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 7º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

 

Les règles relatives à la dénomination des communes touristiques et au classement des stations de tourisme en 

Corse sont fixées aux I A et I de l'article L. 4424-32 du code général des collectivités territoriales ci-après 

reproduits 
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"I A. - La dénomination des communes touristiques mentionnées aux articles L. 133-11 et L. 134-3 du code du 

tourisme est accordée, par arrêté du président du conseil exécutif de Corse pris pour une durée de cinq 

ans, à la demande de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de tourisme et après consultation du conseil des sites et de la commission 

départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. 

I. - Le classement des stations mentionnées aux articles L. 133-13 et L. 134-3 du même code est prononcé 

par délibération de l'Assemblée de Corse à la demande de la commune  ou  de  l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de tourisme et après consultation du conseil 

départemental d'hygiène et du conseil des sites et après enquête publique. La durée de validité du 

classement est de douze ans". 

 

TITRE VI 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES COLLECTIVITÉS D'OUTRE-MER 

Chapitre 1er 

Dispositions relatives à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion 

Article L161-5 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 6º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les dispositions applicables à l'ensemble des communes classées stations de tourisme au sens de la sous- 

section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du présent livre sont étendues aux villes ou stations 

classées de tourisme de plus de 15 000 habitants du département de la Guyane 

Chapitre2  

Dispositions relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon 

Article L162-2 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art.7I 8º Journal Officiel du 15 avril 2006) 

Les dispositions des articles L. 133-1 à L. 133-18, L. 134-2, L. 134-3 et L. 141-1 sont remplacées, s'il y a   lieu, par 

les dispositions du code des communes applicables localement ayant le même objet. 

 

Code général des collectivités territoriales 

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE 

LIVRE Ier : ORGANISATION DE LA COMMUNE TITRE II : ORGANES DE LA 

COMMUNE 

CHAPITRE III : Conditions d'exercice des mandats municipaux 

Section 3: Indemnités des titulaires de mandats municipaux Sous-section 3: Indemnités 

de fonction. 
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Article L2123-22 

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 

Peuvent voter des majorations d'indemnités de fonction par rapport à celles votées par le conseil municipal dans 

les limites prévues par l'article L. 2123-23, par le I de l'article L. 2123-24 et par le I de l'article L. 2123- 24-1 les 

conseils municipaux : 

 

 
1° Des communes chefs-lieux de département, d'arrondissement et de canton ; 2° Des 

communes sinistrées ; 

3° Des communes classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre 

III du livre Ier du code du tourisme ; 

4° Des communes dont la population, depuis le dernier recensement, a augmenté à la suite de la mise en route 

de travaux publics d'intérêt national tels que les travaux d'électrification ; 

5° Des communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la dotation 

de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 et suivants. 

 
QUATRIÈME PARTIE: LA RÉGION 

LIVRE IV : RÉGIONS À STATUT PARTICULIER ET COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE CORSE TITRE II : LA 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE CORSE 

CHAPITRE IV : Compétences Section 3: Développement économique 

Sous-section 2: Tourisme 

 
Article L4424-32 

I A.-La dénomination des communes touristiques mentionnées aux articles L. 133-11 et L. 134-3 du code du 

tourisme est accordée, par arrêté du président du conseil exécutif de Corse pris pour une durée de cinq ans, à la 

demande de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 

de tourisme et après consultation du conseil des sites et de la commission départementale compétente en 

matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. 

 
I.-Le classement des stations mentionnées aux articles L. 133-13 et L. 134-5 du même code est prononcé par 

délibération de l'Assemblée de Corse à la demande de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de tourisme et après consultation de la commission 

départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques et du conseil des 

sites et après enquête publique. La durée de validité du classement est de douze ans 
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Loi du 15 juin 1907 relative aux casinos 
Article1  

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 

Par dérogation à l'article 1er de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard et, s'agissant du 

1° du présent article, à l'article L. 133-17 du code du tourisme, une autorisation temporaire d'ouvrir au public 

des locaux spéciaux, distincts et séparés où sont pratiqués certains jeux de hasard peut être accordée, sous les 

conditions énoncées dans les articles suivants, aux casinos, sous quelque nom que ces établissements                                   

soient                                    désignés                                    : 1° Des communes classées stations balnéaires, 

thermales ou climatiques antérieurement à l'entrée en vigueur de la section 2 du chapitre III du titre III du livre 

Ier du code du tourisme ; 

2° Des communes classées stations de tourisme dans les conditions visées au 1° et des villes ou stations 

classées de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du 

même code qui constituent la ville principale d'une agglomération de plus de 500 000 habitants et participent pour 

plus de 40 %, le cas échéant avec d'autres collectivités territoriales, au fonctionnement d'un centre 

dramatique national ou d'une scène nationale, d'un orchestre national et d'un théâtre d'opéra présentant en 

saison une activité régulière d'au moins vingt représentations lyriques ; 

3° Des villes ou stations classées de tourisme visées à l'article L. 161-5 du même code ; 

4° Des communes non visées aux 1° à 3° dans lesquelles un casino est régulièrement exploité à la date 

d'entrée en vigueur de la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme; 

5° Des communes qui, étant en cours de classement comme station balnéaire, thermale ou climatique avant la 

promulgation de la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 précitée, sont classées stations de tourisme au sens de la 

sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme dans un délai de cinq 

ans à compter de l'entrée en vigueur des dispositions de ladite sous-section. 

 
 

 

Code général des impôts 
Article 1584 

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 

1. Est perçue, au profit des communes de plus de 5 000 habitants, ainsi que de celles d'une population 

inférieure classées comme stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III 

du titre III du livre Ier du code du tourisme, une taxe additionnelle aux droits d'enregistrement ou à la taxe de 

publicité foncière exigibles sur les mutations à titre onéreux:  

1° d'immeubles et de droits immobiliers situés sur leur territoire. La taxe additionnelle n'est pas perçue 

lorsque la mutation est soumise au droit proportionnel de 0,60 % ; 

2° de meubles corporels mentionnés au 2° de l'article 733 vendus publiquement dans la commune ; 3° 

d'offices ministériels ayant leur siège dans la commune ; 

4° de fonds de commerce ou de clientèle établis sur leur territoire et des marchandises neuves dépendant de ces 

fonds ; 
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5° de droit à bail ou de bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, quelle que soit 

la forme donnée par les parties, qu'elle soit qualifiée cession de pas de porte, indemnité de départ ou 

autrement. 

Cette taxe, dont la perception est confiée au service des impôts, est fixée à 1,20 %. Le taux est fixé à 0,40 % pour 

les mutations à titre onéreux visées au 2°. Pour les mutations visées aux 3°, 4° et 5° ci-dessus constatées 

par un acte passé ou une convention conclue à compter du 10 mai 1993, les taux de la taxe sont fixés à : 

FRACTION DE LA VALEUR TAXABLE / TARIF APPLICABLE 

N'excédant pas 23 000 euros : 0 % 

Comprise entre 23 000 euros et 107 000 euros : 0,40 % 

Supérieure à 107 000 euros : 1 %. 

La taxe est soumise aux règles qui gouvernent l'exigibilité, la restitution et le recouvrement des droits ou de la 

taxe auxquels elle s'ajoute. 

2. La taxe additionnelle prévue au 1 ne s'applique pas aux ventes publiques de meubles énumérées ci-après : 

1° ventes d'instruments et autres objets mobiliers dépendant d'une exploitation agricole ; 2° 

(Abrogé) ; 

3° ventes d'objets donnés en gage prévues par l'article L. 521-3 du code de commerce ; 4° 

ventes opérées en vertu de l'article L342-11 du code rural ; 

5° ventes opérées en vertu du chapitre III du titre II du livre V du code de commerce en cas de non-paiement du 

warrant ; 

6° ventes de marchandises avariées par suite d'événements de mer et de débris de navires naufragés ; 

7° ventes de véhicules automobiles, de tracteurs agricoles, de cycles à moteur et remorques tractées ou semi- portées 

assujetties à la déclaration de mise en circulation et à l'immatriculation ; 

8° (Abrogé) ; 

9° ventes d'aéronefs ainsi que de navires ou de bateaux servant soit à la navigation maritime, soit à la navigation 

intérieure, autres que les yachts ou bateaux de plaisance ; 

10° (Abrogé) 

Article 1595 bis 

Il est perçu au profit d'un fonds de péréquation départemental, dans toutes les communes d'une population 

inférieure à 5.000 habitants autres que les communes classées comme stations de tourisme au sens de la sous-

section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme, une taxe additionnelle 

aux droits d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux : 

1° d'immeubles et de droits immobiliers situés sur leur territoire. La taxe additionnelle n'est pas perçue 

lorsque la mutation est soumise au droit proportionnel de 0,60 % ; 

2° de meubles corporels vendus publiquement dans le département ; 3° 

d'offices ministériels ayant leur siège dans le département ; 
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4° de fonds de commerce ou de clientèle établis sur leur territoire et de marchandises neuves dépendant de ces 

fonds ; 

5° de droit à bail ou de bénéfice d'une promesse de bail, portant sur tout ou partie d'un immeuble quelle que soit 

la forme donnée par les parties, qu'elle soit qualifiée cession de pas de porte, indemnité de départ ou 

autrement. 

Cette taxe, dont la perception est confiée au service des impôts, est fixée à 1,20 %. Le taux est fixé à 0,40 % 

pour les mutations à titre onéreux visées au 2°. Pour les mutations visées aux 3°, 4° et 5° ci-dessus 

constatées par un acte passé ou une convention conclue à compter du 1er janvier 2002, les taux de la taxe sont 

fixés à : 

FRACTION DE LA VALEUR TAXABLE / TARIF APPLICABLE 

N'excédant pas 23 000 euros : 0 % 

Comprise entre 23 000 euros et 107 000 euros : 0,40 % 

Supérieure à 107 000 euros : 1 %.                                                                                                                                                La taxe 

est soumise aux règles qui gouvernent l'exigibilité, la restitution et le recouvrement des droits ou de la taxe 

auxquels elle s'ajoute. 

Les ressources provenant de ce fonds de péréquation seront réparties entre les communes de moins de 5.000 

habitants suivant un barème établi par le conseil général. Le système de répartition adopté devra tenir 

compte notamment de l'importance de la population, du montant des dépenses d'équipement brut et de 

l'effort fiscal fourni par la collectivité bénéficiaire. 

 
Article 199 decies EA 

La réduction d'impôt mentionnée à l'article 199 decies E est accordée au titre de l'acquisition d'un logement 

achevé avant le 1er janvier 1989 et qui fait l'objet de travaux de réhabilitation. Par dérogation aux premier et 

troisième alinéas de l'article précité, la réduction d'impôt s'applique aux logements situés dans les stations 

classées en application du premier alinéa de l'article L. 133-11 du code du tourisme et dans les communes 

touristiques dont la liste est fixée par décret. 

La réduction est calculée sur le prix de revient de ces logements majoré des travaux de réhabilitation définis par 

décret, dans la limite de 50 000 euros pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 100 000 euros 

pour un couple marié. Le contribuable qui demande le bénéfice de la réduction d'impôt renonce à la faculté de 

déduire ces dépenses, pour leur montant réel ou sous la forme d'une déduction de l'amortissement, pour la 

détermination des revenus catégoriels. Il ne peut bénéficier des dispositions prévues à l'article 32. 

Son taux est de 20 %. Elle est accordée au titre de l'année d'achèvement des travaux de réhabilitation et 

imputée sur l'impôt dû au titre de cette même année à raison du sixième des limites de 10 000 euros ou 20 000 

euros puis, le cas échéant, pour le solde les cinq années suivantes dans les mêmes conditions. Les travaux de 

réhabilitation doivent être achevés dans les deux années qui suivent l'acquisition du logement. La location doit 

prendre effet dans le délai prévu par l'article 199 decies E. 

L'exploitant de la résidence de tourisme réserve dans des conditions fixées par décret un pourcentage d'au 

moins 15 % de logements pour les salariés saisonniers. 

*** 

L’ensemble des dispositions issues de la loi du 14 avril 2006 entrent en vigueur six mois à compter de  la 

publication du décret du 2 septembre 2008 paru au JORF du 3 septembre 2008, soit le3 mars 2009. 



18 

 

 

JOURNAL  OFF|CIEL  DE  LA RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  

 

 

Deorets, arr‹ete ‹s , ci  rcu I a i res 

 
TEXTES GÉ NÉ RAU X 

 
MINISTÈRE DE L"ÉCOMOMIE. DE L”INDUDTRIE ET DE L'EMPLOI 

 
D6eret n• 2008-884 du 2 septembre 2œB relatif  aux eommunes touristiques et aux stat ons 

classées de tounsme 
 

 
Le Ptemier minishe. 

Sur le rapport de Îa ministre de Ï'6conomie, de l“industric ct dc I'emploi, 

VU In vuriventiun sur to pro\ecli‹›n los Alpes (C‹›rivo ïîiun alpiîic) signée ù Salchuurg le 7 i\uvcmhre l 091,  publi 'c per le &crct 
n° P6-437 du 20 m8i 1996, ensembie Ïa Ioi n° 95-1270 du 6 décembre !995 auu›risant s8 rotificaùnn : 

Vu  le  protocole  d”appûcation  de  la  Convention  alpine  daas.  le  domaine   du   tourisme,   fait  à   B1œI   Ie I6 octobm l9P8, 
publié par le d6cret iY’ 2ŒI6-124 du 3! janvier 2ŒIô ; 

Vu la convention  européenne  du  paysage  sign6e  à  Florence  le  20  octobre  200tf,  publiée  par  ie  ô6cmt n• 2006-Ï 243 du 
20 d6ccmbcc 2ŒI6. ensembie ï8 toi n° 200'î-1272 du |3 octobre 2005 autorisant son 
«ppmhution : 

Vu le co • du tourisme. notamment  ses  arficles  L. 133-11  à  L. 1û3-18,  L. 134-1  1  L: 134-5.: Vu le cudr géndrul 

des *olleutivilês ïerriturîul4s ; 

Vu le code de  l’environnement , Vu le code de la 

iiunts yuhÏique ; Vu le code du patrimoine . 

 
Vu  la  loi  n• 85-30 du 9  janvier  1985  relative  att  dèvzloppemeni  ct à   la  protection .de  la  montagne . 

Vu la loi p• 86•2 du 3 janvier  1986  rcloiivc  b l’amfpajcmcnt, la  protccñon  et  la  miie en  valeur öu  littoral ; Vu la loi u• 

2005-157 relative au développement des ierritoifes ruraux, ilotnmment sun article *38 ; 

Vu l’avis de la collectivité territoriale  dc  Corse en  daie  du  24 avril  2Œ18 ; Le Conseil d’Elat 

(section des travaux publics) entendu. 

D6czùto : 

Art. 1-. - La section 2 du ch'opitre CII du titre tit du îi›'re t" de la yaztie r9°1emen‹oire du crête du 1ôurismg esE 
remplacée par les dispgsiîions suivantes ; 
 

 
 

 
.c dir. fl. U3-S2. - Peuvent ûire déniimrriëes communes it›uristîque.s les communes qui : 

riz Disposent d'un office de tcuûsrne cîa<sé cumpëtent sur le iezl itoire faisons l'objet de la denxinde de dénomination.: 

• ôJ Organisent. en périodes loufistiques. des animations compatibles avec le suttut des sites ou des espaces 
naturt•ls protñgÉs, nommment dnns Je domaine culruzol, artisûque, gnsoonomiquc ou 'spoxif : 

• rJ Disposenc 4' une capacité d’Ït£bcrgcmcnt d'une populaïiôn non permanents dont le rapport è IB 
{mpulättnn muniuipslz de lq commune telle que définie ù l'article R. 2 I.5 I - t lu cude gêntiml les cnllectiviléfi ierriioriaies est 
supérieur ou égoi ä un pourcentage fixè h l’article R. 133-33. 

:++ Art. R.  /3J-JE. La capacité d’hébergement d”unc population non pccmancnlc »<i›tionnôc k l'article 
R. I fiñ-32 est estimée par le cumuÏ suivant : 
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: •  —  nombre  de  chambres  en  hôtellerie  classée  'et  oon  classée  muÏûplîé  par  deux: 

° - nombre dc !iis co résidence dc toiuisme répondant è des critères déterminés par d‹îcrct ; 

• — n'umbre Je fils en village de vauancus el mairuzis familiales de 'vacances ; 
• — ni›mhrc de rMidgncus six:‹›n‹Liires mulIig)iê pcf uinq : 

• — nombm d2 chænbres d“hôïes multiplié par de‹ix ; 

°- wombm d’&nncaurdc pIsi•œqcc dsms les pQns gc plæesNcc muÜpGf qusur. 

a Lu population municipale dc la commise i la9unlle so rapporte la capacité d’hébergement d’une 
populutinn n‹›n permanente est ceiie qui r6sulle du dernier re«enrement authenlitié. 

• Le. tableau ci-uprèx précise. par stzu\e démugniphique üe pt1pululiun municipale de la o‹›mmune Ie 

pourcenîuge minimal exigd de capacîië d'hébergement d'u0c pöpulafion non permanente 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

  

  

 
A  gaftjr  de 1g'Q]4} 

 
 

 
Art. R. I33-34. - La délibëraöon sollicitant la rfënrimination de c'ominune tourisüque, accompagnée du dossier dc deæodde, ost 
ndrcss5c pnr le maîrc Bu préfot par voie ñlccuoniquc ou, è défaut, par voie pœtalc. Lorsque lu dossier est inc-omplet, lu préfei 
en avisu le demandeur dans le délai de deux mis en lui pr&isant 

 

• Un: g. /2?-7'î. — La ddnominaüon de commune touristique eu prise pat srrête préfectoral pour unc dur6c 

 
Le rejet de  la deman'de faii  l’‹Öjet d'une üdcision  muti›’ée du  yréfet  Je  Jdpartement  qui la nnti fie uu  maire. 

• Le silénce  v8ui  rcjel  au-dell  dc l’üxpirnfiôn  du  déloj  dc déus  mois  ë cnmpcr  du  lo  réception  du  ôoxsicr 
complet pu ic pÆfct. 

Ari. fl: I33 35. — 1”cu\ üIal›1icsunïcn\ pu6liu Je utwpürati‹in inter umlnunnlu tk›\û J'ui› ‹›ffi«u hasch Je tourisme. ci auquel a éiè 
iransferae ra cornpèieuce d’iesiituer la taxe de sejour .en application de l’article 
L. 'i2 I Ï -2  î  du  code  gñnêzal  des  collecri vitYs  territoriales,  peut  denxindeîr  ie  hénéùce  üe  Iü  dénomination  de commune  touristique,  

pour  une,  plusieurs  ou  I”ensembÏe  üe  ses  communes  membres,  daxs  le  but  de   réaliser  des actions on ùiv0ur du to.urisme. en teurs 

lieu ol pÏoce. 

• La dêlibëratÏozt dc l”organc délibérant dc l"êtabligsemcnt public dc cœpératiolt inrcrcornmunaîe .délimite le 
territoire faisant l"objer de la demande. de dénomination. 

e Lorsque la dcixintinalit›n Je timrnunc t‹›uristiqua csi t«›ilivilùu {xtr l’étubli mcnl puhliu Je. uu‹›pératiun inurcornmunaÏe 
{›our une ou p!usicum dcs communes le coostituanL, chacune d'entre cÏÏes doit respecter les conditions de I”azlicÏe R. I3ñ-32. 

• Lorsque la dënumination de commune touristique esî soIliciîôe {ar l’ù‹ttbîisscmcnt pubÏic de coo{›6rn‹ion 
inicrco mmunaJe pour l'ettscmbîc dœ communes k consiiluanl, chacune des conunuitcs doit  respecter  les 
condiüons -nüonnécs au rr ci au lt dc î"azticIc R. i33-32 ct Ic territoire faisan› Ï*objct dc 1o demande dc 
dfin‹›mination  huit  resyœ:Ler  le  seuil  minimal  ttu  rapport  e'nize  su  pnpulati‹›n   nt›n   {›ermanenle   flirter   de   et   sa 

population municipale mentionn • au c du mûme articie. 

• Pour l’application des dispositions dc  la présente  sus-sccüon,  l’organe  dèlibcrani  dc  l’ëtablisscmcni public 
de coopërntion iniercommunole est subsiituë au conseil municipal et le président de l’ftnblissemenf pufrlic de 
coopération intercommunale esi substitué' au maire. 

 

• Sen/alu réel z/c ib'rrrrsr»r 

• An. R. 133-37. — Pour être cÏass ee en station dc  tourisme.  Ïcs  commuoes  tourisüques  mcntiönn5cs  ä 
I”«csicÏc I- I 1ñ- I I mcuent en uiuvœ, ]c ens î'chÖsnt sur une Ffacti‹›n «:uIomont üe Icur ‹erritoin:, rlcs «uli‹›ns du 
nahirc ä assurer ]a frô‹tuenraîian  plurisaisonnière  ec  ä  melue  en  valeur  ües  ressources  4ans  les  condi\ions 
mentionnées h l’ariiclo L. 133- 13. A ces fins, elles dois'cni 
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« ri) Offrir dus hèbergerñenls touristiques de nature ef de catégories xarièes , 

t9 Offrir des crèalioÜ et animations culturelles. faciliter lex acti vités ph)'siques et spoñives utilisant  el rcsprcianl leurs ressources 
patrimoniales. naturelles ou bàtics ainsi que. le cas ëchëant. celles du territoire envin›nnupt, peut uni.s les publics el penilant les 
p4rindex iourixtii}ues, Tt meure notamment eu v:i leur les. savoir-faire yrofessionneîs ayaxt un caractère cadiüonnel, 
histerique. gastronomique eu régional : 

• cJ Öffrir ä ioutcs les calcgorios de touristes des commerces de proximi‹d ct des slnicturcs dc soins. 
udaptëcs notamment nux nctîvitës îourisiiqucs pratiquées; soit dans Iä commune, soii pctt ëîoignës ; 

• r/J Disposer d"un  docul-tx'nt  d"urbonismc  ci  d*un  plan  dc  ynncgc  d'essai ni  sement  cnlÎccrif  ct  nnn  cnîleclif, 

et s”engager à mettre en rzuvie .des actions. en niafièn ü'environnomenl, d*embelîissemeirt du cadre de \•ie, de 

conservation des sites et monuments, d*hygièno publique, d’a's'sainissemc'ni ct dc traitement dts déchets 

eJ  Organiser  I’infonua lion,  en  plusieurs'  îàngucs. .ôcs  tounstcs  ser  les  acû v ils  ct  facilités  ohoct   fi, cinsi  qttc sur le's' licü x J ' 
intrrêl luunslique Je la commune el ùc ses onviîons, ct leur ssurcr l'uuuùs S ocllu inf‹›rmalit n : 

«/} hauiJ iler I”acc€s ii lu «immune el la ciîuulaliun  è  l"inl6ricw  Je  echo-ui  {x›ur  luus  publics  par I’amélioration des 
in£rastnic\urne ‹t dc l’offre dc transpon, assurer  l'sntrcticn  ct  la  sôcuriti  des  Equipements,  la mise eTi ytace d'une 6ignalissrinn 
appropn6e  cle  l"ofFtce  de  tourisme  ct  des  principaux  liëux  ü"intérôî touristiqua. 

• Art.  R.  ï3J-38.  —  La dflibérution sollicitant  le closscmcni  en stnfion dc tourisme. oc'éompognée du dossier 
de dcpuinde, est ;uJressée pgr je maire au prèfet pur voie électronique ou, à défaut, par voiu postale. 

• La dëlibéretion déljnlite le territoire faisant l’objet de le dertuudo de classement, Un plan lui est aniiexé. 

• Au. R. l33•39, — Loefiqm le dossier est  iltcomplcÄ  le pYfct en a\ ise Ic demandeur dgns le délai dc deux  
nii›is en lui . pzécisa'nt les pièces munquxntes. 

« Dune le délai do rix mt›is è mmpter üe la date de récepti‹›n du dossier c‹›mplet, le  yréFet  uütesse  uu  ministre chargé du 
tourisme, accompagné do soo avis, le dÖssier de demande complet, ainsi que les ävis qu*il a êvcaiuollcrricnt roc\willis. 

• Arr. R. J ü3-40. - La décision de classer  la commune  touristique  en  station  de  touûsme  est  prononcée 
pour une durée dc dotizc ans par décret  pris sur le rapport  du  ministre chargé du  tourisme dans le délai d’un  an    
a u‹›rnj›îcr lu la Jalc bc récepliun par le prôful lu rt‹›rsicr lu clem\aiîdu cuntplut. 

« J‹2crot Jtîlimits le lcrri1‹›iru ctxvsé. fu›rstjuc celui-si xc. ut›nftJnJ { ar aveu to IcmI‹›ir< u‹›n\munaI, un 
pÏan cst 8oncxû au Æcrct. 

• Le rejet 4c Ïa demande de cl8sxmcnt fait I*objct d'unc. décision molivëc du miniscc chægë du tounsrnc. 
Cette ‹lécisi‹›n usl n‹›iiIiée psir Ïv pr lei :iu rnoirc. 

c ix' siÏenuc vüut rejc‹ au-deÏù Je ]"expiruünn üu étui mcntinniu° uu premier ulinëu lu présent Article. 

Ari.  R.  l33-41-  —  Tour  ctablisserrcnt  public  de  coo@raiion   inicrcommunelc  doté  d’un  office  clesse dc 
tourisme   auquc1  a  ö‹ô   îzansÑzôo   ht  compétence   d*insîiî\ier  In  tnxc   dc   séjour  en   application   dc l'article 

L. 32 I  î-2J du code 8énêral des collectivités territoriales peut demander le classenænt en station   de  tourisirio, pour tin'ci 
plusieurs ou l’ensemble dc ses communes mcmbms, dans le bin de r&liser des eciion's en faveur du ltJuri5mc, un Iuurs. I iou 
el plate. 
e 1‹ dùlih6ralit a Je I*nrgano délihénanî üc 1 ’élahlirsum ent puhlic dc ut›t›{/ërati‹›n intercnmmucale ctälimile le territoire faisant 
l'objet de la demande dc cl sement. 
° Un plan lui est iinncxf. 
Pour l’application des dispositions dt la prëscnlr  sous-section,  l'organe dëliŒrant  de  l’établissement  poblic de coupëmtion 
ialcmæ'mmunale ext subsliiué au ixinseil municipal er le prêsidcni de 1’ ùtabllssemeju public de coopération intercommunale est 
subsiirué nu maire. 

• Art. R. I $3-42. - Un arrëñ conjoint des ministres charges du tourisme, dc l’intérieur, des collectivités 
territoriales, Je' I"enŸironiIciHcifl, Je l'aménagement alu lerriloire, de î'urhanisine, dia  transpurLs, de l'autre-mer, 
de l'agziculrure, de la snnte. des sports, et de la culture précise : 

n — les condiùons d’applicaôon des articles X. i33-3? à R. l334, Ï et notamment les modalités de 
ulæssement en Morinn th jn\mienne liu regard les uriîôres ên‹›no‹is 3 l'atlicÏc R. I13-37 . 

— lii liste des piéces nécessaires fi |u cnnxiitiuin0 du dnxsier tio demande Ile t1épi›minaiioo ‹le commune touristique , 
- la liste des piéces nñcssaircs à la constitution  du  dossier  do  demande  de  claasemcni  en  station  dc tourisme ; 
+ - Ïc mndèÏc national dc dossier dc demande dc dùnominntion dc commune tnurisriquc ; 
+ - Ïc mr›dèlc national dc dossier dc demande dc cÏnsscmcnt en station dc tounsmc. 

•• Art. R. 1.IJ-Â3. - Des agenls ùa l’Etal peuvent vënficr sur place le rospecl, par los Communes ol leurs groupements. des 
conditions exigées pour ]a dfio0mination dc commune îourisiiquc  ou  ic classement  en  station dc t‹›urisrne, selr›n de.s 
mrxJalitës précisées j»tr rt cret. » 

Art.  2.  -   Lus   communes   en   cours   du   clos.xement   comme   siotirin   balnéaire,   thermale   ou climatique 
mentionnées  au  fi    de    l'itnicle   I” de  lu  lt›i  du   t.‘i  juin   I +XÏ7     •îItti ve  aux  casinos. dons  sa  zëduction  rësulmnt  Je lu 
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Ioi  n°  20ŒA37  du  14  avril  200G  portant  diverses  disposiûons   relatives   àu   tourisme   sont   celles   dont   la dôliMraiio+i  sollicitant   
io  clxsscmcnt   on  station   bolnêauc.   thermale  ou  climntiquo   ri  ëN  prise  app  lo  14 avril t99ö et a èlè reçue par le préfet 
avant le 14 avril 2006. 

Art'. 3. - Dans le délai de dix-huit mois ù compter de Ï”enbYe en vigueur du yîdsent üEcret,  un arrfitë préfectoral  pris  pour   uoe   

durëe   de   cinq   axnées.  accorde   la   dênominaûoo   de   commune..s   tourisûques,   :sur   Ie ïondcmsnt de In seule d5lib6ralion du .conseil 
mtinicipul ou do l’or no d5liMrant dc i'ütobîisscmcnl p\iblic do cœpërctiolt intercommunale so1licitaot la dênominaüon. aux 
communes el 'è Ïeurs groupcmbnls rtispœant l’un office dc tourisme classé compétent sur Ïcw territoire qui” 

— ont été érigés en staliiin cl:isxéu avant la publication de la lvi u°  20Ü6-417  du  14 asail  2fXld  porüint 
dii'erscs dispositions relatives au tourisme ; 

— otl mlùveoi .du huîtièw alinéa du 4 de l’article L. 23W7 du code gtnéial des collectif:iiës territoriales, et 
toni la part forfaitaire ôe le  dôtalion  glotmle  de  fonctionnement comprend  les  cnmmes  reçues  en  i993  au 
titre dc la doutiion supplémentaire aux communes ct groupements tourisügucs ou Ilicmoux ou dc la 

 

Pour ces communes ci leurs groupements, le renouvcllcmcnt dc dënömination xuit les  formes  pdvues  aux anicles R. 131-32 à 
R. 133-36 du code öu toiirismè. 

Art. 4. - Les anicles R. 134-J à R. ï 34- i I . R. I 62-3 et R.. i63-4 üu code du tourisme sont abzögês. 

Art.  5.  -   M  code  gënêrai  des  collectivités  te'rriloriales  est  ainsi  mixiifië: 

1. - L'entière R. 4424-20 csi oinsi rëdigè 

• Ari. fl: 44*4-*0. — L’ Assemblée de Corse dèicrminc les conditions dans lesquelles les communes 
mentionnées à In section 2 du chapitre Ifl du titre CII du livm I* du cixie du tourisme ou lcurs groupements 
sopt dënoiiwiés cemmimes tourjstjques, paf afrélé dû préxide8i du conseil exécutif de Gorse, pour une durée de 
cinq ans et apcès consultaùon du conseil des siîcs ci de la commission dûpartemcn\ale compétente en  moîiî'  e 

d'enviroonernoot, de risques sanitaires. et tœhnologiques. Elle détermine los œndiüons dazis. lesquelles oes 
.communes. leurs fractions ou leurs gzoupcmcots sont Jrig s m stations classées de tourisme. » 

11. - L’article R. 4424-2 I est ain* ›s* . 

• Arr. R. 4424- 21. - La composiöon du dossier de demande de &nootination de commune touristique et de 
classemeni  en  rlatiun  üe  tourisme  ainri  que  les   muJèI>s   üe   dossier   Je   tÎemnnüo   sunl   ùxés   pirr urrêlé  üu sident 

du conseil ezécuöF qui définit les modalites de la procédure décrite aux deux premiers alinéas de 
l’anicle u..4424-32. » 
III. - Lus articles R. d424-22 à R. 4424-30 sont abmgës. 

Art. 6. - Le ministre d’Elai, minisac dc l’Jcologic. ôc l’êncrgjc. du développement durable il de l’nménngerrlenî ttc îertilnire, 
la ministre ‹Ïe I"intdricur, Je I*‹ uvre-fner eî des u‹›l]uctiviiJs terïi\nriafes, la ministre 4e Ï'5conomie. de I' industrie cc dc 
l’emploi cc Ic scc4utire d*Etat chargé du commerce, de Ï’arüsanat, des petites  et  moyennes  cnlzcprises,  du  tourisnx'  ct  des  
services  sont  chargés,  chacun  en  co  qui  le  coêcemc;   de l”e'xt•cution lu prY sent décret, qui sera publié au brume/ o//îc/c/ de la Republique 
française. 

Fait ù Puri.s, le 2 seytemhæ 2f)0f!. 

 

de t'iii‹tiistrie rt äe l”empiofi, 

Cxeisc’Lw Laure 

 

 

mïirrarn• d’f•'zci rn/tHsrw de 'gaîogi’a, 
de f’meme; di‹ 4ùvefop/zrnierif di‹zaô/c er 
de f'nrnZ/rogeine»/ z/ri /errïroire, 
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Deoreto, a r retes, cirein I a i res 

 
GÉNÉRAUX 

 
MINISTÈRE DE L"ÉCONOMIE. DE L“INDUSTRIE ET DE L"E PLOI 

 

Arrêté du Z septembre 2008 relatif aux communes touristiques 
et  aux  stations  classées de tourisme 

 

 
Le ministre J"Fial. min›slrv dc 1“éc+lotpe. Je 1'én*rgic, du J6vcluppcmenl durable eî dc l’«rruinajzeraent du 

\crriioire, la  ministre Je  l'irikîrieur,  ùc l’cùus-mer et des  clleclivii  s tcnilcrialcs.  la ministre Je l’6ccnun›ie,  de 1' ipduxtri e et 
de l’emploi, le ministre de l'ogjieullure el de la pëche, la ministre due la saufs, de la jeupasxe, des sports er de la vie nsscicinrive. 
la ministre de la culture et de la communicañon er le secrétaire d’EtaLchargé du commerce. de l’wlisanal, des petites et moyennes 
.entreprises, du tourisme. er des services. 

Vu le code üu tourisme, notamment son article R. I 33.-42, 

 

Arrêtent : 

 
T[TRE 1• 

COMMUNES  TÔUBJSTIQUES 

Art. 1“. - L< dossier de demande dc dénominauon dc commune tourisüque prëvu à l'anicle R. I 33-42 du 

code du tourisme emporte : 

- la iiste nominative des fiêhcrgernents {›crmettanl l'accneil d'une yoyulatinn non {Permanente n cntinnnös à Ï*article R. t33-S3 
du coüe Ju tourisme : 

— l’arrêté prë'fectora1 portant classement de l’office du tourisme en vigueur 1 lu date à laquelle la commune 
sollicite la dènominaùon de commune touristique : 

— une note piYsentant de manière exhausIi*e Ïes »nimacions menüônnôes au  ù de l'article  R.  I 33-32 üu code 
du tourisme accompag«êe de tous documen\s constituant preuve. 

Le modèle nalinnai de. dossier de demande de dénominaiitin de crimmnne touristique friture en unnexe I au prëant arrëtë. 

Art. 2. -  Le  dossier de dcmandc dc dénomination  de communc touristique  mentionné  it  I’article  R.  33-34 du code üu 

tourisme est annexé. à l'arréte préfectoral de dénomination de commune tourisûque.   II   est consultable à la préfecture de 
dépariemeni. 

 

srniioss cwssrs ne vvnisrtr 
Art.  3.  -   Lex  conditions   d’appiication  &s   dixpnsitions  de  l’article   R.  l 33•37  du  code  du  tourisme sont 

 

 

ri)  Présence d’une signàlisation ruuti'èiv touristique de tu1onn'cmenl  visible of lisible implaniëe sur le territoire 

de la commune touririique ; 
ô) fin roi\e ôc rncnlagnc ct pendant le.s pérind<s hahiîuclIcm'ent cnn'cigùc< mise en ceuvrc dc moyuns dc 
d£neigcment pour excéder ou circuler sur le terriîoirs dc la u+mmurie touristique : 

rÿ  Pendant. Ils   période's   îour1stiques,   notamment  à   partir  d’une   gare  len  oviaîre   ou   d’un   aéroport,   desserœ   de la ct›mmune 
iourixtique par un service. de fran.sport collectif public ou privé organisé par i’autorilé compèienic. : en c s' d‘absence de 
nnnspurts .collectifs. .offre de service d’un central d’appel. 

2• Circulation dnns la commune tnurixiique : 

‹il Desserts des principou» lieux touristiques par des transports collectifs ou des v/hicuÏcs nun polluants ou 
des  cheminements  piëtonnieni  s5-uri'Ys: 
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h) Jalonnement de l’acc'ès  à  l'olTiœ  de  tourisme  de}›uis  l'enb6e  de la commune  tourisûqu'e.  le ceoWviÏle  'et ice prittcipaux 
lieux æurisûquos : 

c'J Pendant les périodes touristiques, diffusion par l'office de tourisme nu ses différents relais.  dans  les principnuz lieux 
touristiques, du 1 inforrnaôon aux touristes sur lcx différents modes de dcsscrln collectifs, individuels, publics et privés et des 
possibilités d’accès aux espaces prottgfi. 

3°lHfbccgcmcnW+ouñsüqzts sur O commvnc touñsGquc: 

u1 Présence eu tuipimurn de deux patwes différentes d’hùbergemeiits touristiques marchands représentant au minimum deux 
niveaux eatdgoriels différents : 

5) Préœnce d'une offre .d'h6bergemenls \ourisûques marchands composée au minimum de soixante-dis pour 

ccnt d*unit6s classées toutes caÑgoûcs confondues ' 

cry Phoenix J'utic uffrc I› lcliùrc munjucc uu lai llis6u ru[rrùscnlait\ quaraïilc ytrur uunt au rwii\â üu n‹›nibru 

 
4• Accueil, infomaüoi›  ci  promotion  \owisîiques  sur  la  con›muae  \u«risùquc : oJ Prësexcc d"un 

service pcrmaocni dünfomatiôn touristique ; 

Zi) Présence d’un bureau d’ information touristique lorsque 1’office du tourisme compétent sur  le faisant l'objm du 
classement est institué par un tlablissemeni public dc éöopèraliori îniemommun'ale à 
 

c) Classement dc l'office dc tôurismc au moins au niveau deux etoiles. 

5 Sc rv ü« x de pruximiîê au\t ur de le uummunc tuurixliqun : 

.a) Dans un rayon dc vingt minutes dç uajet automobile., dans des cort4iôons dc ciTcuJaûon hahiruelle du territoire mncemä, 
yzésence uu moins des cnm'merœs suivants :  un. débit  de boissons,  un serviœ è Ïu personne, un sœvice de consommarioa 
courante, un service bancaîæ. un sen'ice postal. 

6• Activités et .Equipements sur le territoire de la rtimmiiee touristique en périodes touristiques dons au moins deux thématiques 
euivanies : spnrts. ami et bien-ûtrc. culture et patrimoine, gastronornie.  selon  tes  modaûtës listées ci-dessous : 

o) Organisation au moins d'une actiŸilè journalière ; 

b) Prèserce d'nu moins un  équipement  dödié  h  une  activité. ci  si  possible .ù  plusieors  œuvilèg : 

cl S’agisupt dc la thématique sports. remplir au -'•• trois des. conditions sujvantes : 

I. Présence d’un commerc'e offmni du mufèriel spoñi f à' ls personne ou un service udapië : 

2. Présence d'un etabJisemem d'acti cités physiques et sporti yes disponsam une prestation d"encadrcment 

ou dc mise è dispœiüon dc services el n«tdriofs sponifs ; 

3.  Organisation. .au moins une fois par semaine, d’uœ animation ou d’ un êvirement à caructi're sporüf 
ouvert  è  tous: 

4.  Prôsccue au muins d’u›î ôqui mcnL, ou 4’un espace ou d*un six .ou  d”un  itiI«ùaire  de  {›raùqucs 
spartivos parmi rr»x définis dans la nomenclature du mccnscment national  rks équipements, cspBccs ct  
site's de pralique èiablin par te ministre churgë des sporix , 

5. Le eus ‹ichèant. présence de romonîëcs rtiëcaniqucs adaptés ä la desserte du domaine skiable : 

Ô. Le uas éch6unt. pr4scnuc l’une zunc ùc mouillage cl d’équipurn<nls Iù$wrs üosti s il  l'acuuriÎ  ot  au mouillage des baeaux dc 
plaisance : 

7. Ï < cas ëchùânt, présence rte pläges surveillées, offiuhngn ‹kfis les Ïieux :irzs*ssihles su puhlic dus informations reÏaüves à la 
quaÏitê des eaux de baignade et aux conrtitions rri r6oroÏogiques : 

I } 5’agi.unnt de la fhëmuñquo snntë er bien-ère, présence ou  moins  de  deux  activiiès.  xuivanies : thermalisme, 
thaiaxsHhérapie, haineothérapie ou spa : 

eJ .fi”egixsant de la thématique culture et paizimnine, remplir uu m‹›ins üeux des cmnJiü‹›nii ruivantev : 

1. Msuncc et rrusc en valeur d'un sire ou monumeai naturel, hisïozique cÏæsë ou inscrit : 

2.  organisation d’un événerrtent cuJturel xonuel uu biennaJ directement par la œmmune \ourisûque 
ou soutenu par elle: 

S. Organis;ninn rt' un circuit de viyiie culturelle Je IO commune ccnirisîique ; 

4. Existence d'un Equipement culEutcl pobîic ou privé ; 'L Of”l”re l'une 

prugrummation rte syectAuÏe vient ; 

/) S'agissant de ]a Ihemaüqne gæu”onomie, remplir au moins deux des conditions suivants: Ï. Préfx'nce 

d”uu mnins un restaurant guslr‹›nnmique rêpertnziê donr un guide noli‹mul : 

2. f°r sence de productions alimen\aires anisaziales öu agricoles ouveftes aux cûentèl<s \ciurisûqnœ pxtr la 

pi66eotciioz de leur Fabrication Je pro‹luits locaux 

3. Organisation d'un événement annuel ou bimrial dc mise en marché dc ces productions arlisanatcs. 
 

g} Parmi ks ñquipemcnls, espaces ou sites tourisüques, 8cœssibilitñ aux personnes handicapées ü'au moins 
deux d”enae euz. 
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7• Urbanisme, en vii imemenC patrimoine  er  embellisserrienl  du  cadre  de  vie  sur  la commune  tourisliqus : r‹) Existence d'un 

plan lœal d’urbanisme ou d’un plan d’œcupation des sols applicable : 

b) Existence üe m•suzes et rézlisaûon d'aménagements f'avorisam les dêpÏacements ëcouomes eî les mnins 
yolluan\s, noiammen1 I”usagc üe la biuyckltc et de la marche à pied, et la zéalisuliun d"ïiizes cl Je plaoes de 
stationnement adaptées : 

c) Prèserce d’un espace vert 6quipè ou d’une zorin narurcllo xuxocplible d’accueillir les visiteurs ; 

d) Rfia)isatioo par la commune touristique d’au moins unc des mises en valeur ou protections ci-après : 

1.  Au moîos ur›e action de valorisation des especes publics au œurs des diz armées qui  pzdcèdent  celle au 

coule Je Ia‹juoII< Îa ùemaotle de cIas emenl em 'al)itilée : 

2.  Au moins une aution dc valorisation du patrimoine in  nurncnlal ci  naturel  lui  itpparænaitt au cuurs des 
diz rurales 9ui pécèdcnl celle au cours dn laquelle la &mande de classement csi sollicitée 

3.  Pnueciiori dc touî ou partic d\i. inrritoize communal par lu création d"un scciour sauvcgardê ri 
aiïolnô ù l’arlicle L. 313-1 du ernie de 1’ urbanisme ou d’une zoae de protœiion àu patrimoine 
arcbiteclîirai. urbain ct paysager mcntionoôc 6 I’eciicÏc L. 642-i du code du patrimoinc ou par î'idcntiùcaîion 
ec la localisation dans le plun local d’urf›nnisme ou dnns le plnn d’nccupalion des suls d’.éléments de 
puysagei de  quartier,  d’îlots.  d"immeubIes,  d’espaces  publics,  de  'môoum'ents,  de  sites  et  de  secteurs  à   

pzm€ger ou mc\lm en v8lcur o\i rcrj\ialiùor pour dos molit’s d“ordrc c‹iIl\iml, historique, 6coIogiq‹ic c\ 
dùfinilion, le cas échéant. des preœripiions de nature ä as6urer leur profection comme me0lionné à 
l’article 

L. 123-1  du  code  de l’urbanjsme. 

8• Hygiène et &toiçcmcats  sznitaius : 

'a } Absence d’ infraction aux législaiions et règJ'emeniaôons sanitaires du fait de la commune tourisiiqiu: 
durant les trois iinzde gui précèdent l'année de demuniÎe du cliissement ; 

/zJ Sur la cnmmunc touristique, ramas 8c des ordures mëna8èros en favorisant Ie mi Ælcciir et nettoyage des 

voies publiques adaptés à l'iiugmeniaiion de la population pendant les périixics iourisùques ; 

c) Sur lu commune touristique, :prdscncc nti  moins de  deux  sanitnims gratuits er enc  i<iius. quoridiernemeni 
en périodes tnuristiques ; 

d) Oans les lieux touristiques situés sur la commune touristique, mise à disposition du pubÏic ds poubcîÏes. 

9 Scucturcs dc soiiis : 

ri) Dans un rayon de vingt minutes de trajet autorriobile  autour  de  la  commune  touristique;  dans  les conditions de circülation 
habituelles du territoire coixcrnd, prëscncc d’en professionnel dc  sant/  au  sens  dc I*artic1e L I fi247 du code de la sécurité 
sociale durant les {Périodes tr+urirtique« ou prasence d’une offre de soins Bu sens dc Ï’8niclc L. 612 î - I öu code 
dc la salue publique ; 

b} h pnrlir du territoire dc. lu rnmmunc touristique, formalisation d*un plan d'évacuaöon pur des moyens disponibles de transport 
de malades ou de blessés vers un éfablissenmni de santé autorisé ù exerc'er l ‘activité de médœint d’urgence. 

oj G ro»ctio« a«  il  rrajuenusrton  \ourisüque;  prYscntàtion  par  la  commune  towi.fitique  de  Î' organisation dédiée fi to 

s6cunt5,.1iiqueIîe comprend, nolammant 'danr. le cedre de meruzes de yrëvention .des iiccidents de tu route, des actions dc 
œosibiÏisation des professionnels de structures de divertissement ou des ü<siu<s incitant cos derniers g proposer un service dc  

navcttcs  ooclumcs  cntrc  les  Iioux  dc  divcnisscma‹  ou  6  proxùniu' inuriidiate de cruz-ci et le entre du l’agglomcraiion c-
oranionale. 

Art. 4. - Le dossier dc demande dc classement en sation de tourisme prive à l*artielc k. 133-42 du code 
du tt›uriümo. «›mp‹›rto : 

- une nötc de syatt2se  jYponJant  'au*  obligations  tk  I'anic]e  R.  I 33-37  4u  môme  code  compartartt  un 
tableau synopùque rêcapitulaot les ëléatenfs üu dossier ; 

- un support Jloctroniquc mcscmblîtnt les iIî‹issrations phoiogrepttiq‹ics, yliins, cartes ci documonis 
.d' urbanisme répondant aux mèmcs obligations. 

Art. 5. - Le modèle national de dossier dc dcxxindc de cÎassoai2nt cr\ station du douzième mentionné è 

    on annexe lt au yr sem arrùté. 

Art. 6. - Les pièces mentionnées aux articles R. 133-39 et Ît. 133-40 dii code du tourisme sont consultables 
 

Art. 7. - Le présent  arrété sera  publié  au  Jœrr»o/  o@ciaf  dr  la  République  hançaise. Fsit à Paris, le 2 

septembre 200g. 
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Fe ministre d' 2ror, niùsïsrre de l'écologie, 
fi • l’ënerfiie, du ddvelnppezami fi arob' • er Ile 

f'o›oY/zograænr de /ezriîo/re. fæn-Louis Box o 

 
 

 
Li• miiñstre de l’nttrieulmre et da fr partir, 

 
 

 

 
Le ministre de t’iiiiêrieur, 

de f'ouire-carr cf des rnJïectlvùJs territoriales, 
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partcrrenc : 

Cotni»ut›c : N° IN8EE : 
Lorsque la commune est memlxc d’un /‹ubÏ særrcot pub1+c do cooj:Yranon \ntercommuræk. 

pr6c sor Ïe nom dc ce dernier : 

Commuoce rrcmbms dc l’6tabÎlætemcnt pub4< de cœp•iration œmmunalc rreationtl6 ci- 
dessus: 

ŒÏibdration du œnseiÏ municipal du : 

Office dc tounsrrle communal ou Intercommunal cfass6 par anêtd préfectoral du : 

 

CAPACITES D’fŒBEROEMENT DR LA l'OPULATlON l'tO 1 PERMANENT8 

Natures Nomtvss  
c  a   a. 
pqp*gqg  Totaux 

Chambres en hôtellerie eiaxsëe et con  g $   

Las en r4sxlence de tourisme claasëc 
 

d6crct 

  
 

   

Lojjenænts rr<ub1 s ctassüs et npn 
 

 

 X 4   

Emplacements en tcrmin dc camping  X 3   

Lits en village de vacances er maison  
 

    

      

Chazribrc d'hôtes  X 2   

Anneaux dc pIsis8nc<  X 4   

CAPAt STE GLDBAt.E D’HE13E8UEMtsN’C Att LA POPULATION NO 
PERMANENTE (A} : 

N  

FUNÆCEÆTAGRULCAPALI*LD'AEBER0EIUEMIDELAFUPU LA’**usæun 

Population nu4nicipslc Nsuhani du dcrnx•r rcccnscrficni (BI  

Powcentage (Al / IB) K 100 = 
 

 

 

 
 

 

 

MOOELE NATIONAL DE DH5SI£B DE DM SïANDE OE DENOàIINATiON DE 

 

Modèie dc dossier dc demande poj;r une uon»'•ine : 
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DB6IANDE CB DENOJ iINATION DE COMMUNES TOURISTIQUES EN 
GBOUf'EMBNT DE COMMUNES 

 

 

C n«ouncs nombres viser kurs o‘" ïNSÛfi sutvis dc Ieurs norltsÎ : 

Dëlibëraiiuz dc l'organe dëlib6rani de l’EPCl : 

OlTicc de lounrmc curnpdtenl sur le tsmtoîrc £aîsunl 1“ubyet de b Jemundc Je d6nominaîæn 
classë par arrôl€ prdfectœal du : 

LIST8 DRS ANfh$ATtONS EN PRR2tlDR8 zo s qnm 

 

 
Ca-asuoe B :  
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Modèle de üozsîer de derrozxlr pour un ötabtissement public dc coopdcatîoa ù«eccomaxmaIe 
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Rcpronucc ce iabttau en soiani dc fots qu'ij y a ac communes covcrnass 
(t'u i»bkau  pur cnmmuncl 

 

      

Chambl-es.en h6teîlerls classée et non 
 

 

 X 2   

 
     

 
 

 

 
X 4 

  

E-place ments en te.rrain de camping 

t=its.cti village dc vacariccs c4 riiaison 
familial de v•'• • •••. 

  
 

 

   

Rëeidences sœoridnires  X    

Anneaux de phusaitco  X 4 =  

CAPACT1’ls GLOBALE D*HhH*8G6MB.N’f’ Df LA POPULATION NON  

 

Fojxiloton municipale rñsuIuin\ du dernær iocmænænt (II)  

Pourcentage lA) / (B} X 100 =  
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Tableaux {Î ct d) dc calcul g utiliser lorsguc le ÆnnmiruuÎon ccl solicîl¥c sur I'cn'<mbÏc du territoire dc l’ûPCt (cr 
4’" ati•6t dc l'art. R. t33-36 d» code 4s tourisme› : 

 
'J”ableau I 
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Tableau Il 

cxe erre n'nsazeczunrrr ne cx rer nu son raasiwmiu 
OU TERRITOIRE Eh R DE L’EPCJ : 

( Pr&iser le mim de l’FP£iI) ..................................................................... ,. 

 

Nniurex 
 

 

  
 

  

To.iaux 

Chambres en h6iclkrie Glas «r.. er non 
 

 

 X 2   

lois en rdsiJenc< d< turmsrræ clasxdo 
I•ëpondant à des critère.s dëtern inds par 

dëcret 

  

X 
 

j 
  

Loçenx'nts meublés clasÑs cc non      

Emplncenienis en terrain de camping  X .1   

Lils en s•ülage de vacances et noawn 
 

 

 x i   

Résxlences xœmnrlnircs  x5    

CJhamhre d’I+ôter  K 2   

      

  

 

Popubtîon rrainicipak résultant du dernier recensement (B)  

  

 

 

 

 

 

 
Le président, 
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e assernrut : 

N° INSEE: 

Etabllssciixnt publlc dc cixi@iatioil iiivcaænununaic (iuryoc l’EPCl est dcnlaiJur du 
cla cement j : 

Conuitunes msmbæs ( préc ser leurs N” USEP suivis dc bur.s noms) : 

IMlifidratîon du conseil munie pnl (lorsque la œmmune esr demanderesse du classement) : 

Dëlibëraiton de l’organe délibéraili & l’EPCI (lorsque celui-er csi deumthleur du 

clusscmunt l : 

Œræniuiatioii de conuuune touristique par arrètéfs) prrfertorol fax.‹1 du : 
beiie; .‘arif ’s •u [c si tïut< de 1’ RPCI krujuc fr •L'.'ni n'ksirñ læ üi«e u*afle» ik cwninunc nnirisli9in ri liu l’WI 

OIT c üc tourisme uump/tcnt xur k territoire faisunî î"ubjet dc la ücmunJc Je cÏusscmcnt 
clafi's par arrêrë pnifcctorat du : 
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5'I'A'I'îUN  UE 'J”£1IJRlhME 
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OtR 
 
NON 

   

a)   Présence   d"unu   signalisaîion   rvulîùrc   ‹uuzistittuc Ic 
jalonncmcnt  visible c\ lisib  ' iniplanl5c sur le   tcrrnuue dc Ïa 
 

 

  

h) En xonu clv montagne ct j r«tant les périodes fiabiluet1crneni 
enncigöcs. mise el› euvre dc rroycfis de rtëneigeinent your 

vc6dcr uu uîruu1vr sur lu tvrriluin* du 1s uu‹tiiikH1u tuurisLicluc: 

  

c› Pondazi\ les périodes lourîstkjucs, nulgnuneut ä partir d'une 
 

touiîs\ique par un service dc tranw< rt culkctif pubÏic ou privé 
organisé par l’autorüt coiiipéteiiic : en cas d’absei<e de 
transpons collectif's, offre dc sen ice d'url central d’appel. 

  

2’ Cin:ii1ufiii›n dans lu commune £ouristiqut : 
 

 
 

  

bl Jak›uncmuni ‹le l’accès à l’office ‹tr tourisme de-puis l’calN-c 
 

 
 

  

c› Pendant les périodes touristiques. 4iî1usion par i'o1fic”c üo 
lt›uristnu ‹iu ses JiI’£ùrcril relais. Jack ms yrintipaux Itüux 
icurLs‹itIucs, dr IünfurHtutiun eux ‹oul isl¥s sur les ùiffëcc«ts 
rroclcr de de.crie Eollocï1fs, individtelr, puùliws ei pri\-ës et 
Jus pu sihilil6s it”atŸ'» uux urpa«cs prulîigés : 

  

3 Hébergements tnurisfiqfies er ta comriuine touristique :   

al PniseDCe W lnininuim de deux natures diftümnies 
d’héf›crgcmcncs tnurisiiquws morchnnits reprëseniani nu 

minimum deux niveaux cotégoriels différenis : 

  

bl l•rdsewce d’un offre d’hèb<igements tourisuque inarcfuuids 

composé au minimum de soixactt dir pour cent d’uniiès 
class&s routes catégoræx confondues i 

  

c) Présence d’ute offre Mtclièrc marquée ou lahcllivèc 

repniscntant qusranœ pour ceni au moins du nombre letaÎ de 

chambres d’hôtel : 

  

 



35 

 

 

4 Aetuell, lnforœstion H prninotion touristiques sur le emnmnne lourlstique : 

nj Présence d”un scrviœ pcrraanent d'mformstion tounstique .   

b) P«'s rm• d*un bureau d'ynfœtnarîon tourisiiquc 1orsque 

ma.ssuiIkint usl ›nsiit«i par un êloblirseirænr pubti« du 
tuupùraîon ia1erccmmunalc ä fisc'alilê prujxe : 

  

c) Classcmonr Ile J'office de ro\irisme fi1y noms nu niveau det x   

S° Serstces de praxlaûu' aotoor de bt mmnrane îourtscîgue •   

a) Dalle uo rayon de szaf\t oünutes dc troju'1 auto z<•b I<, daos 
des conditionfi de circulation habimelle du ic* ›itoi c conoernY, 
pr‹'scncc a‹i rroins des conizrx•rccs s‹iis'nnts : ‹ n dahir dc 
boissons, tin scrsiuo à la personne. uo s<mice de consonæxJilon 

  

6 Aetfvitës et éguipeæeoLs sur k Iei”rttoire de la ezazsm¥ane fo 

toorlatlqoœ daos aa -° deuz tkfœadques szsh/aates : sport 
 

 

urtdtgue ea për 

s, saoffi et biezt 

iedcs 

•être, 

n) Organisation au rroiitn d’une activtî/ joumeÏiëre :   

h) Ptdscncc d’au zr<•uts un 6qutpenænt Mde à ‹næ w«x»û ct s 

possibk ä 'plusieurs ectivitôs . 
  

c) S”agissaot öe b rbëaætique sports, mztglir au icu s uois   

l -Présence d'un coiiunn m offrnru du niaiëriel sportif à 
la personne nu un ser›'ice adapté : 

  

7 - Prèsrncc d’un ëinhlieicnænr d’atrivûds p{iyssquzs et 
spurti*c.s dispensent une presiniion d’encadtcmcni ou de mise 
t disposition de servicæx er matériels sportifs ; 

  

3 - Organisation, 4‹ti n+oôis uue fô» pur •••• ••. d”unc 
aztiliotiuTi uu JJ'uo nvî'r›ctiicnt à «aru<tt-m  sportif uuvcrt 

  

4 - frWr/œ au noms d'un Squîpeussirl ou d'uo csgacc 
ou d'uo site ou d'uo ñiiu°mÎre dc pcstiqucs sportives 

rcc<nscxænt uatiuoaï ües 6ijuipcnwnts •    '”•• of siics 
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6- Le cas £chdalx. présence d’une zor< dc rrouüïagc ec 
d'ëq¥i@WûtS *8 I*^ destin és ä l*accucil eî au rrouilÏage dœ 
ba\eeux de plaisance : 

  

7 Le cos 6chYnnr, prAence de plages surveilÎôes, 
affichage dans les lieux Boccssibks au pubüc ôcs 
infôrmB‹ions relatives ü Ïn quaÏiî€ bles enux de baignnùe et uux 
uonditinnr rrYiéorologîques ; 

  

d) S’agæsz* dc B clu'motquo ssnN cl brn¥lm prJsrncc mu 

 

thglassoth4rapie. balnëothörapie ou *pn ; 

  

c)S’ngmsn*idr la flEcnæiQu4cultumeipæiimoinmmmphr*u 

moins deux ôcs corulilions suivantes : 

  

l - Prëurire et muse en valeur d'un site un nnnurrcrt   

3 — Organtfiation d’un Sviincnwnt culturel acnucl ou 
bicnnaf  direuIerrsn\  par  la  œmmune  iourüliquc ou 

  

3 - Organisation d'un rizcuit de visce cukurcîlr dc ta 
commune touristique t 

  

4 —Existence d’un 6quipcmeni culturel public ou privé :   

5 —Offre d’uœ pmgrammaimn dc ajx:ciacic vivant ;   

0 S'agissant dc la thYwia‹iquc gastronomic, rcmplir au moins 
deux des coalitions suivsnrœ : 

  

I — Présence d'au mo ns un restaiuæit gasuonontque   

2 — PYsence de jm›dumom olimonta›res artisanales ou 
             toun«iques pour la 

prëseniaiion de leur fabrkalion de proâuits 

  

3 — Œganisoinn d’up èvémiricni annuel ou brennan de 
 

gastrouomiquss ou tir à ta gasironomie : 

  

g) Parnu ks 6gwpcmcnls. ccp>•es ou s tes touristiques. 
am:essibiIitë aux gwe«-s handicapées d'au nains deux 
d'entre eux ; 

  

WUæs œ*eonœomntemdoæUwNoŒwBæœen tduem•ŒÆe -rb 

d'occupscùn des sotc applicshlc , 
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b) ûxisæncc dc meures ct Ix'aksation 4*airiënagcmcnrs 

favorisant k3 déplacements ¥conoiœs et des nains polluants, 

notaxùmnl Ï’ufiage dc îa bîcycÏctîe c\ dc \a mctche ä pied ct la 

röalisatinfi d’aides ei A• pIacefi cle srationnerr<nt adnptôes : 

  

   

   

I  —  Au  rroins  une  action  de  valorisation  des Sep+œs 

publics au cours des öix annôcs qui pr6ot'dcnt cello au cours   de   

lBgueÏk'   la   demande   dc   clæ<semen‹   est 

  

 

m›nunæntsl er rciiurcl lui appurlnttinl au cuurx des liz anrifcx qui 

précèdent eclln alu cours dc lsquelic la 

  

3 — ProlocMun dc îuul ou pans du \cmiuizc cummunul 

pBr la crënîiun l'un secteur ci uvugardù rnuntion'nô à î*ertick L. 3 

î3-1 dn cole de l'urbanisme uu J"unc donc Je pnxaxiun du 

palrünuioc xrcbitcuturaL urbaùt ct pdysoger mcoùonodn ù 

lanilc L.642* du eeds du 

 

le plan kcaÏ d’urbanisme ou dans le  plan d’occupation CS BON 

ö’£îëmeote dc paysa$Ç de quttrticr5, d’31oLs, d’iinmcubk:a 

d’cfip publics de nænumsnts, ‹bc sites 

et de secteurs è protéger ou mettre eu vnkur  ou roqualifier pour 

dex rmitifs d’ordre culturel, historique, écologique     cl    

‹K:finition    Je    ce ùcfxiani. prcs<rîpîions de nalurc it 

as'«zrcr teur profs-tion •‘ “’“ ” ‘ rrynti nriè h fi*8rtick L. 1. 23-1 dt1 

GOtk' dt: l’urbaniafty ; 

  

   

 

  

b}   Snr    la    commune    tourisi«tuc.    ranvtssegc    des   ordures 

n+ënag  res  est  fa    risaot  le  tri s  kclif e‹  ne\lxiyégc  d<s mox•s 

\xtbIùjucs adaptés  à I”augnxn\ation  Je  In  pogub\ion  pcnda'ni 

  

.cj Sur 1zt co‹»iui‹n touncHque, présence au mo ns dc deux 

sanitaires graîuils ct ucimus guotidîcnncmeni en périodes 
  

4j Dans les heux iounst+quer situéfi eur I* commune 

îoult1tiquc, riurc ït disposition du public dc poubcÏl*r : 
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o) Daas un royon .dc vingt  rninutcs dc trajet eutonnbllc autour 

dc Ïe <u ›ar›anc touñstiglir, dans ks conditions dc  cizc‹dation habituctîcs 

du icrcitoirc cozæcrnô, présence d'un prof'cssionoc1 dû DU Bu 

6C06 @ l'8rtÑlC L. I62-47  dU  CE  dC  id. SOC\zritü sociale duraat Ïcs 

'période tÖiJristiqucs ou prëscncc d'une offzc 

dc so›ns au sens dc I"arIicIc I. ô I2t- I du code dc. la cantô 
publique: 

  

b) A garer 4u territoire dc b commune lounstxtuc, 
fornxflisoîion d'un pÎoJ tI"êygcu*Iion par rios iroyercfi 

disp‹›n›hIes dc iranxmn de rncl»des ou rte hks'da ver nn 
ërnblirsci ent dc santé n‹itorisd k axcrccr î'nmiviré de rnôda-ina 
d’urgence : 

  

 

al En fonction âc la fï6qucntation touristique, gzYscntatîon par 
la commune touristique dc l’organisetian d6di£c à lo sëcurit*. 

laquelle cotziprarxï, noumunent dans ie cadre du assures de 

pnivunîiH›i ùcs a‹x:icIcnLs Je la louie. dcx actiute• lt: 

st•nsibilLsaioñ     des     profesionncÏs     de     strucJurœ     de d 

ven ssemeni nu des mesures incitant  cas derniers ù  ro  ser un 

surviuc du rovuîîœ •uc‹umus cnîrc is lieu x de divcrtisscmcnî ou 

à proximêë imnddiuc de ccux-ci ct le ccnuc dc l’aggIorn‹îcaIion 

communale 

  

Joindre ù Îa deaæode les elzoeô€s de preuve s vaats : 

 
- une noæ de zjmlhôse 4{›ondarIt aux oh)›gation'r dc l"arliclc Ït. I 3*-17 du code du fnurtsn•c 

(approximativement une quinzaine de pages) ; 

- un support ékctronique ræ' mbbnt les  ilIuslro\ions  photogmphiques,  plans.  cartes  el 

üocurrx*nls .ü’uzbunixmc rc@›nd lu ä l’article R. I 31-37 du umJc üu tuurisn u. 
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Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi 

Direction du Tourisme 
23 place de Catalogne – 75685 Paris Cedex 14 

Tél. : 01 70 39 93 00 

 

www.tourisme.gouv.fr 
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